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Dans un contexte marqué par 
l’impératif  de l’approfondisse-
ment progressif  de l’Etat de 
droit et la consolidation des 

principes de bonne gouvernance, la ques-
tion de la défense juridique de l’Etat et de la 
rationalisation de la gestion du contentieux 
public revient au cœur du débat institution-
nel du pays. 

C’est dans cette perspective que le 
Groupe socialiste-Opposition ittihadie à la 
Chambre des représentants a présenté une 
proposition de loi portant création d’une 
instance des litiges de l’Etat, lors de la session 
législative tenue le mardi 27 janvier 2026. 

Cette initiative parlementaire ittihadie 
s’inscrit explicitement dans le cadre de l’ar-
ticle 159 de la Constitution du Royaume, le-
quel ouvre la voie à la création opportune 
d’instances de bonne gouvernance et de ré-
gulation contribuant à la protection des 
droits, à la transparence de l’action publique 
et à l’amélioration optimale du fonctionne-
ment de l’administration. Elle traduit, là-des-
sus une réelle volonté politique d’engager 
une réflexion de fond sur l’éparpillement ac-
tuel du contentieux de l’Etat, la multiplicité 
des intervenants administratifs et les coûts 
juridiques, administratifs, financiers et insti-
tutionnels qui en résultent. 

Par ailleurs, au-delà de sa portée stricte-
ment juridique, cette proposition de loi sou-
lève, en tout état de cause, des enjeux majeurs 
touchant à l’équilibre entre l’administration 
et le justiciable, à la sécurisation des décisions 
publiques ainsi qu’à la modernisation des mé-
canismes de prévention et de gestion des li-
tiges impliquant l’Etat, les établissements 
publics et des collectivités locales. Elle ouvre 
par-là, un large et important débat sur l’op-
portunité de doter le Royaume d’une struc-
ture spécialisée dotée d’une vision stratégique 
unifiée à même de renforcer la crédibilité de 
l’action publique et la confiance des citoyens 
dans l’ensemble des institutions. 

Ainsi, la proposition de loi présentée par 

le Groupe parlementaire d’opposition itti-
hadie vise à mettre en place une instance au-
tonome dont la mission sera focalisée sur 
l’ancrage d’une nouvelle gouvernance per-
formante, la protection des finances pu-
bliques, la représentation de l’Etat et la 
défense de ses intérêts devant la justice na-
tionale et internationale. 

D’autre part, cela s’inscrit dans un 
contexte marqué par la cherté du coût des 
conflits judiciaires dans lesquels l’Etat, les 
collectivités locales et les établissements pu-
blics sont parties prenantes, ce qui impacte 
lourdement les finances publiques et retarde 
les programmes économiques et sociaux… 

Dans cette même veine, il est à noter 
que la poursuite de l’option d’adoption de 
solutions souvent conjoncturelles dans le 
traitement de la problématique d’exécution 
des jugements judiciaires émis contre l’Etat 
par le biais de l’intégration de dispositions 
dans les lois de Finances en retarde l’appli-
cation, portant, par-là, atteinte au principe 
de la souveraineté de la loi, de la sécurité ju-
diciaire et de la respectabilité des jugements 
judiciaires au lieu et à la place de l’adoption 
d’une réforme institutionnelle et structurelle 
à même de traiter au préalable les faits à l’ori-
gine du conflit. 

A cet effet, le Groupe socialiste-Oppo-
sition ittihadie demeure déterminé en réité-
rant cette proposition de loi qu’il présente 
pour la troisième fois bien qu’elle ait été re-
jetée lors de mandats législatifs précédents 
en dépit de son interaction avec les recom-
mandations de la Cour des comptes… 

Dans cette veine et « au lieu de recher-
cher des solutions structurelles à même de 
judicieusement traiter la problématique de 
l’exécution des jugements judiciaires pro-
noncés à l’encontre de l’Etat et des collecti-
vités locales et de préserver en même temps 
le principe de la souveraineté de la loi et de 
l’égalité des justiciables conformément aux 
dispositions de l’article 6 de la Constitution, 
il fut recours à la « création » de règles judi-

ciaires incohérentes et anticonstitutionnelles 
introduites dans les lois de Finances conçues 
par l’ancien et l’actuel gouvernement dont 
l’objectif  n’était que de retarder  cette caté-
gorie de jugements judiciaires de manière à 
menacer la sécurité judiciaire et à pénaliser 
la respectabilité de la justice », a souligné le 
député parlementaire El Hassan Lachguar 
dans son intervention au nom du Groupe 
d’opposition ittihadie à la Chambre des re-
présentants, focalisée sur la teneur de ladite 
proposition de loi et mettant l’accent sur 
l’importance de cette législation quant à la 
transparence requise dans ce domaine. 

Le député usfpéiste a mis également en 
avant que du fait de la réactivité positive du 
parti des forces populaires, le Groupe socia-

liste-Opposition ittihadie à la Chambre des 
représentants s’est attelé sur l’identification 
des défaillances qui pénalisent l’action de 
l’Agence judiciaire du Royaume à divers ni-
veaux dont précisément la fragilité du cadre 
juridique qui l’organise, qui date, par ailleurs, 
de l’ère du protectorat et qui peine à s’adap-
ter aux différentes mutations politiques, éco-
nomiques et sociales que connaît le 
Royaume du Maroc, ce qui a motivé la créa-
tion de l’institution de l’Agence judiciaire de 
l’Etat chérifien en vertu du Dahir qui date 
du 7 janvier 1928, institution qui fut ensuite 
réorganisée en vertu du Dahir datant du 2 
mars 1953 à laquelle fut attribuée par la suite 
l’appellation de « l’Agence judiciaire du 
Royaume »… 

Et de développer à cet égard que « le 
Groupe d’opposition ittihadie a relevé les li-
mites du champ d’action de l’Agence judi-
ciaire du Royaume qui, quant à elle n’a fait 
qu’exaspérer la crise des litiges judiciaires de 
l’Etat et de ses institutions, les compétences 
de l’Agence judiciaire du Royaume ne dé-
passant dans son traitement que 10% du 
nombre global de ces différends… » 

Le député parlementaire El Hassan 
Lachguar a mis en avant que « le Groupe so-
cialiste-Opposition ittihadie, attaché assidû-
ment à la recherche d’alternatives visant 
l’amélioration de la gestion des affaires pu-
bliques, a pris l’initiative laborieuse depuis le 
9ème mandat législatif  de présenter cette 
proposition en cohérence avec les principes 
modernes qu’a introduits la Constitution de 
2011, particulièrement la bonne gouver-
nance, la reddition des comptes, la lutte 
contre toutes les formes de dépravation… ». 

Et de déclarer que le Groupe d’opposi-
tion usfpéiste réitère « son attachement in-
défectible à cette proposition de loi à la 
lumière notamment des Orientations judi-
cieuses de Sa Majesté le Roi contenues dans 
le discours prononcé à l’occasion de la Fête 
du Trône de l’an 2022 se rapportant, entre 
autres, au lancement du chantier d’une ré-
forme profonde du secteur public dans l’ob-
jectif  du traitement des dysfonctionnements 
structurels des établissements et entreprises 
publics et de l’augmentation de leur effi-
cience économique et sociale… ». 

Le député parlementaire ittihadi n’a pas 
manqué, par ailleurs, de rappeler que le 
Royaume du Maroc avait ratifié nombre 
d’accords et de conventions conclus par plu-
sieurs organisations internationales dont no-
tamment le traité des Nations unies relatif  à 
la lutte contre la dépravation, traité ratifié par 
le Royaume du Maroc, incitant les Etats 
membres à créer des instances spécialisées 
dans ce domaine (…) 

En foi de quoi, a souligné El Hassan 
Lachguar, il s’avère que les nécessités d’une 
bonne gouvernance appellent l’impératif  
crucial de la création de l’Instance des af-
faires de l’Etat dans le cadre de l’application 
de l’article 159 de la Constitution de 2011 
afin de prémunir le secteur public contre les 
contraintes juridiques et d’assurer la contri-
bution efficiente dans la lutte contre la dé-
pravation et l’opérationnalisation ultime de 
la règle de la reddition des comptes (…) 

Rachid Meftah 
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3 Actualité

Lier la légalisation des signatures 
à la régularisation fiscale 

Ce gros impair 
de madame  
la mairesse  

 

A Casablanca, on a cru bon de confondre 
l’autorité avec l’autoritarisme, la rigueur 
avec la précipitation et la réforme avec 

l’improvisation. En décidant de conditionner la 
légalisation des signatures des contrats de loca-
tion immobilière à la régularisation fiscale préa-
lable, la maire de Casablanca, Nabila Rmili, a 
franchi une ligne rouge que l’Etat de droit ne 
tolère pas, même au nom des meilleures inten-
tions.  

La présidente du Conseil communal de Ca-
sablanca a, en fait, transformé un geste admi-
nistratif  banal en instrument de contrainte. 
L’effet produit n’est ni audacieux ni réforma-
teur. Il est simplement illégal. Car une signature 
légalisée n’est pas un quitus fiscal. Elle ne l’a ja-
mais été. Elle ne le sera jamais sans un texte 
clair, débattu, voté et assumé. A défaut, on 
glisse vers une administration qui improvise des 
obligations au gré des circonstances, persuadée 
que l’urgence exonère du droit.  

Qu’on ne s’y trompe pas. A première vue, 
l’intention paraît louable. La lutte contre l’éva-
sion fiscale est une exigence morale, écono-
mique et politique. Mais ce n’est pas parce 
qu’une cause est juste que toutes les voies em-
pruntées deviennent soudainement légitimes. 
La fin ne justifie jamais les moyens lorsqu’ils 
s’affranchissent du droit. La légalisation d’une 
signature n’est rien d’autre qu’un acte adminis-
tratif  de constat. L’agent public qui l’accomplit 
ne se prononce ni sur le contenu du document 
signé, ni sur sa légalité, encore moins sur la si-
tuation fiscale du signataire. Il vérifie une iden-
tité, rien de plus. Introduire dans ce mécanisme 
une exigence de régularisation fiscale revient à 
le détourner de sa nature même. 

La décision de Nabila Rmili est en réalité 
dépourvue de tout fondement légal clair. 
Aucun texte n’autorise une commune, fût-elle 
la plus grande du Royaume, à conditionner un 
service administratif  à l’accomplissement préa-
lable d’obligations fiscales. La collecte et le 
contrôle de l’impôt relèvent de l’administration 
compétente et de la Trésorerie générale, non 
des communes ni de leurs présidents.   

A cela s’ajoute une question constitution-
nelle de première importance. Appliquer une 
telle mesure dans un périmètre territorial limité, 
en l’occurrence celui de Casablanca, revient à 
instaurer une inégalité de fait entre les citoyens 
selon leur code postal. C’est juridiquement fra-
gile, politiquement dangereux et moralement 
inacceptable. En plus, une telle disparité ouvre 
la voie à des contournements évidents, notam-
ment par la légalisation des signatures hors du 
territoire communal concerné, ce qui rend cette 
mesure absurde dans son fonctionnement et 
inopérante dans son application.  

La suite est prévisible: en s’arrogeant une 
telle prérogative, la maire de Casablanca s’ex-
pose à un grief  classique mais redoutable en 
droit administratif, celui de l’incompétence, au-
quel s’ajoutent le détournement de pouvoir et 
l’absence manifeste de base légale. La voie ju-
diciaire apparaît donc légitime pour les per-
sonnes lésées par cette décision. Et au regard 
de sa faiblesse juridique, son annulation par la 
justice administrative s’annonce inévitable. 
Preuve, s’il en fallait, que l’audace mal encadrée 
se solde souvent par des revers cinglants. 

Mehdi Ouassat 

Réseaux sociaux, mineurs et encadrement juridique 

Protéger l'enfance plutôt que 
laisser faire les algorithmes  
Le Maroc se doit de s'y faire

Le débat n’est plus périphérique. Il ne 
se limite plus aux cercles spécialisés 
ni aux colloques où s’échangent 
diagnostics et statistiques. Il s’im-

pose désormais comme une question poli-
tique majeure, au sens le plus noble du terme, 
celle qui touche à l’avenir de la société et à la 
protection de ses fondations les plus fragiles. 
En choisissant d’interdire l’accès aux réseaux 
sociaux aux moins de 15 ans, la France a ou-
vert un chantier qui dépasse largement son 
cadre national. 

Une décision qui interpelle directement 
le Maroc, non pas par mimétisme législatif, 
mais par responsabilité historique. 

Car la question n’est pas de savoir ce que 
font les autres, mais de regarder lucidement 
ce qui se passe chez nous. Dans les foyers 
marocains, le smartphone s’est imposé 
comme une évidence. Il arrive de plus en 
plus tôt dans la vie de l’enfant, parfois avant 
même que celui-ci ne maîtrise pleinement la 
lecture ou l’écriture. Présent dans la sphère 
familiale, dans les moments de solitude 
comme dans les espaces collectifs, l’écran est 
devenu un compagnon permanent. Cette 
normalisation fulgurante a profondément 
transformé les habitudes, les rapports so-
ciaux et les équilibres psychologiques des 
plus jeunes. 

Les réseaux sociaux ne sont plus de sim-
ples plateformes de divertissement ou de 
communication. Ils constituent désormais 
des environnements fermés, structurés par 
des algorithmes conçus pour maximiser l’at-
tention, prolonger le temps de connexion et 
susciter une forme de dépendance émotion-
nelle. Or l’adolescence est précisément l’âge 
de toutes les vulnérabilités. Le rapport à 
l’image de soi y est instable. Le besoin de re-
connaissance y est intense. La construction 
de l’identité y reste inachevée. Exposer des 
mineurs à des mécanismes industriels fondés 
sur la captation de l’attention n’est donc plus 
une question de choix individuel, mais un 
enjeu de protection collective. 

Les signaux d’alerte sont désormais visi-

bles au Maroc. Difficultés de concentration 
en milieu scolaire, désintérêt progressif  pour 
la lecture et les activités collectives, isolement 
social, hypersensibilité au regard des autres 
et banalisation de la violence verbale. A cela 
s’ajoutent des phénomènes plus lourds en-
core, comme l’exposition précoce à des 
contenus inadaptés, parfois violents ou 
sexualisés, ainsi que la montée du cyberhar-
cèlement, longtemps minimisée et dont les 
effets psychologiques commencent à appa-
raître au grand jour. Ces réalités ne relèvent 
plus de l’exception. Elles dessinent une ten-
dance profonde qui traverse toutes les caté-
gories sociales. 

Face à cette situation, la réponse institu-
tionnelle demeure hésitante. Elle se frag-
mente entre des campagnes de 
sensibilisation, des initiatives associatives et 
des appels répétés à la vigilance parentale. 
Cette approche, aussi nécessaire soit-elle, 
montre aujourd’hui ses limites. Elle repose 
sur l’idée que toutes les familles disposent des 
mêmes outils, du même capital éducatif  et 
du même temps pour encadrer des techno-
logies conçues par des multinationales aux 
moyens technologiques considérables. Dans 
un pays marqué par des inégalités sociales 
persistantes, cette hypothèse ne peut consti-
tuer le socle d’une politique publique cohé-
rente. 

L’expérience internationale apporte un 
éclairage précieux. Certains pays ont choisi 
des régulations strictes en imposant aux pla-
teformes la responsabilité de vérifier l’âge des 
utilisateurs et d’empêcher l’accès des mi-
neurs. D’autres avancent plus prudemment, 
cherchant un équilibre entre protection de 
l’enfance et respect des libertés individuelles.  

Pour le Maroc, la question n’est donc pas 
de savoir s’il faut intervenir, mais comment 
le faire avec intelligence, courage et mesure. 
Réguler ne signifie pas interdire aveuglément 
ni sombrer dans une logique de surveillance 
généralisée. Il s’agit de penser un encadre-
ment progressif  et adapté à l’âge, de respon-
sabiliser davantage les plateformes et de 

définir un cadre juridique clair qui place l’in-
térêt supérieur de l’enfant au-dessus des lo-
giques commerciales. Il s’agit aussi d’ouvrir 
un débat national lucide, associant éduca-
teurs, médecins, juristes, parents et acteurs du 
numérique, afin de construire une réponse 
marocaine, ancrée dans les réalités sociales et 
culturelles du pays. 

Le Maroc dispose d’atouts réels pour en-
gager ce chantier. Une tradition de réformes 
graduelles, une capacité d’adaptation institu-
tionnelle reconnue et une société civile de 
plus en plus attentive aux enjeux liés à l’en-
fance et à l’éducation. Mais il manque encore 
une décision politique forte, assumée et 
structurante. Tant que le débat restera can-
tonné à des marges techniques ou morales, 
les algorithmes continueront à occuper le ter-
rain sans résistance réelle. 

Il ne s’agit ni de diaboliser la technologie 
ni de nier les opportunités qu’elle offre en 
matière d’ouverture, de créativité et d’ap-
prentissage. Les réseaux sociaux peuvent être 
des espaces d’expression et de découverte. 
Mais sans règles claires, sans garde-fous 
adaptés et sans vision d’ensemble, ils devien-
nent des zones grises où l’enfance se retrouve 
livrée à des intérêts qui lui sont étrangers. 
Gouverner, en matière de protection des mi-
neurs, consiste précisément à intervenir avant 
que les dégâts ne deviennent structurels. 

Notre pays est aujourd’hui à la croisée 
des chemins. Continuer à différer ce débat 
reviendrait à accepter tacitement que la 
construction émotionnelle et sociale de ses 
enfants soit façonnée par des logiques mar-
chandes globales. Ouvrir ce chantier, en re-
vanche, serait un acte de maturité politique 
et sociale. Une manière de rappeler que l’en-
fance n’est ni un marché ni un laboratoire, 
mais un bien commun qui mérite une pro-
tection à la hauteur des défis. La vraie ques-
tion n’est plus de savoir si le Maroc doit 
s’engager sur cette voie, mais de savoir com-
bien de temps il peut encore se permettre de 
ne pas le faire. 

Adam Ali 
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Abdellatif Hammouchi s'entretient à Rabat avec le directeur de la police, chef 
de l’unité nationale chargée de la lutte contre le crime organisé au Danemark
Le directeur général de la Sûreté 

nationale et de la Surveillance du 
territoire (DGSN-DGST), Ab-

dellatif  Hammouchi, a tenu, mardi à 
Rabat, une réunion de travail avec le di-
recteur de la police, chef  de l’unité na-
tionale chargée de la lutte contre le 
crime organisé au Danemark, Mikael 
Wern, qui était accompagné de respon-
sables de la sécurité et de la lutte contre 
la criminalité, ainsi que de représentants 
de l’ambassade du Danemark à Rabat. 

L’ordre du jour de cette rencontre a 
porté sur plusieurs questions sécuri-
taires d’intérêt commun, notamment 
l’évaluation du niveau de la coopération 
bilatérale dans le domaine de la lutte 
contre les réseaux de criminalité trans-
nationale et la mobilité des organisa-
tions terroristes aux niveaux régional et 
international, ainsi que le renforcement 
des mécanismes de coordination en ma-
tière de suivi, de poursuite et d’extradi-
tion des personnes recherchées par les 
deux parties au niveau international, 
souligne un communiqué du Pôle 
DGSN-DGST. 

Cette réunion a également été l’oc-
casion pour les deux parties de réaffir-
mer l’importance de promouvoir et de 
renforcer la coopération sécuritaire 
entre les deux pays. Il a été ainsi 
convenu de mettre en place un cadre 
institutionnel et juridique permettant de 

consolider la coopération entre les ser-
vices de la Sûreté nationale et de la Sur-
veillance du territoire au Maroc et leurs 
homologues danois, notamment en ma-
tière d’échange d’expertises, d’assistance 
technique, de renforcement des pro-
grammes de formation policière 
conjointe et de développement de la 
coopération opérationnelle. 

Dans cette perspective, les deux par-
ties ont convenu de signer prochaine-
ment un mémorandum d’entente, en 
tant que cadre de référence pour la coo-
pération bilatérale, lequel servira de base 
pour une coopération sécuritaire solide, 
reflétant l’importance croissante du 
Maroc comme partenaire clé et fiable au 
sein du système international de lutte 
contre la criminalité, le terrorisme et 
l’extrémisme. 

Cette rencontre s’inscrit dans le 
cadre de la volonté des services de la 
DGSN et de la DGST de renforcer 
leurs partenariats internationaux avec 
les différents services de sécurité des 
pays frères et amis, ainsi que de s’ouvrir 
à de nouveaux partenaires internatio-
naux et régionaux.  

Elle traduit également l’engagement 
ferme de ces services dans les efforts in-
ternationaux visant à neutraliser les 
risques et menaces pesant sur la sécurité 
régionale et internationale, conclut le 
communiqué.  

Les barrages du bassin  
de Sebou affichent un taux 
de remplissage de 66,1%  

 

Les barrages relevant de la zone d’action de 
l'Agence du bassin hydraulique de Sebou 
(ABHS) affichent, au 27 janvier, un taux de 

remplissage de 66,1%. 
Ces barrages, au nombre de 11, enregistrent un vo-

lume de retenues de plus de 3,67 milliards de mètres 
cubes, selon les données publiées sur la plateforme 
"Maa dialna", du ministère de l'Equipement et de l'Eau. 

Le barrage Al Wahda, qui joue un rôle capital 
dans l’irrigation de la plaine du Gharb et sa protec-
tion contre les crues de l’oued Ouergha, enregistre, 
à lui seul, une retenue de 2,516 MMm3 et un taux 
de remplissage de 71,4%, contre seulement 39% à 
la même date de l’année dernière. 

Le barrage Idriss 1er, quant à lui, enregistre un 
taux de retenue de près de 56,2% contre seulement 
24% l’an dernier. 

Le bassin de Sebou compte, outre 11 grands 
barrages, 51 petits barrages et lacs collinaires. 

Considéré comme l’un des bassins les plus im-
portants du Royaume, le bassin de Sebou, d’une su-
perficie d’environ 40.000 km2, irrigue des activités 
agricoles et industrielles qui contribuent de façon 
importante à l’économie nationale. 

Le volume global des réserves des grands bar-
rages à l’échelle nationale s’élève à plus de 9 mil-
liards de m3, soit un taux de remplissage avoisinant 
53,9%, d'après le ministère.

L’ONMT aborde 2026 avec confiance et ambition
Le Conseil d’administration de 

l’Office national marocain du 
tourisme (ONMT) s’est tenu, 

mardi, sous la présidence de la minis-
tre du Tourisme, de l’Artisanat et de 
l’Economie sociale et solidaire, Fatim-
Zahra Ammor, afin d’examiner le 
bilan de l’exercice 2025, et de valider 
le plan d’actions et le projet de budget 
pour 2026. 

Cette réunion intervient dans un 
contexte de forte dynamique touris-
tique, avec des résultats qui dépassent 
les tendances mondiales et confirment 
la solidité du tourisme marocain, in-
dique l’ONMT dans un communiqué. 

Dans son mot d’ouverture, la mi-
nistre a souligné que "ce que nous ob-
servons aujourd’hui dans le tourisme 
n’est pas circonstanciel, mais structu-
rel. Depuis 2021, et sous l’impulsion 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
le gouvernement a pris des décisions 
fortes à des moments décisifs".  

"La feuille de route 2023–2026 en 
est l’illustration concrète. Notre objec-
tif  est de construire un tourisme per-
formant, durable, et surtout bénéfique 
à l’ensemble des Marocains, dans 
toutes les régions, les villes comme les 
territoires ruraux", a relevé Mme 
Ammor. 

En 2025, le Maroc a accueilli près 
de 20 millions de touristes, en progres-
sion de 14% par rapport à 2024. Les 

recettes touristiques ont atteint 124 
milliards de dirhams (MMDH) à fin 
novembre, en hausse de 19%, tandis 
que les nuitées globales ont progressé 
de 9%.  

Ces performances traduisent l’effi-
cacité des actions engagées par 
l’ONMT dans le cadre de la feuille de 
route du tourisme 2023-2026, et 
confirment la place du Maroc parmi 
les destinations les plus compétitives 
de la région. 

La connectivité aérienne a joué un 
rôle stratégique dans cette dynamique. 
L’année 2025 a été marquée par une 
augmentation de 12 % de la capacité, 
portée à plus de 12 millions de sièges, 
le renforcement des partenariats avec 
des compagnies internationales, l’ou-
verture de nouvelles lignes long-cour-
rier comme Atlanta-Marrakech et la 
création de bases aériennes au Maroc. 
Ces efforts ont renforcé l’accessibilité 
du Royaume, et soutenu son attracti-
vité. 

Le Conseil a également salué la 
modernisation du marketing touris-
tique, reposant désormais sur une ap-
proche digitale et data-driven. Le 
dispositif  World Class Marketing com-
bine campagnes multicanales, marke-
ting d’influence et contenus à forte 
valeur ajoutée.  

Cette stratégie s’est également tra-
duite par une série d’activations fortes 

en lien avec les grands événements cul-
turels, sportifs et institutionnels ac-
compagnés par l’ONMT.  

En 2025, la campagne "Maroc, 
terre de football", déployée à l’occa-
sion de la CAN a illustré l’efficacité de 
la stratégie intégrée de l’Office, au ser-
vice de l’attractivité des territoires et de 
la notoriété de la destination. 

Au terme des travaux, le Conseil 
d’Administration a validé le plan d’ac-
tion 2026 ainsi que le projet de budget 
associé, inscrits dans l’objectif  d’attein-
dre 26 millions de touristes à l’horizon 
2030, d’accélérer la digitalisation et l’in-
tégration de l’intelligence artificielle, et 
de promouvoir une croissance touris-
tique responsable, durable et créatrice 
de valeur. 

A l’issue de la présentation, le rap-
port d’activité de l’ONMT, ainsi que 
son bilan financier pour l’exercice, ont 
été approuvés par l’ensemble des ad-
ministrateurs, de même que son plan 
d’action 2026 et ses projets structu-
rants, en ligne avec la feuille de route 
du secteur. 

Fort de ces résultats et de cette vi-
sion stratégique, l’ONMT aborde 
2026 avec confiance et ambition, dé-
terminé à participer à la transforma-
tion de la performance touristique en 
un moteur durable d’attractivité et de 
rayonnement pour le Maroc et ses 
territoires.  
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A l’occasion de la commémoration du 11 jan-
vier 1944 (date de la présentation du Mani-
feste de l’Indépendance), le Club de 

citoyenneté a ouvert un espace de réflexion salutaire 
destiné à la jeunesse marocaine, l’invitant à revisiter 
un siècle d’histoire nationale, avec ses réussites, ses 
épreuves et ses tournants décisifs. Cette date, consi-
dérée comme une véritable inflexion dans l’histoire 
du Maroc moderne, constitue une fenêtre essen-
tielle pour comprendre l’histoire du pays et les dy-
namiques qui ont façonné le Maroc d’aujourd’hui.  

Intervenant lors de la conférence organisée ré-
cemment par le Club de citoyenneté à la Maison des 
jeunes à Sidi Bernoussi, le journaliste Abdallah 
Loghchit a souligné que le 11 janvier est présenté 
comme une véritable transition fondatrice vers un 
Maroc moderne, dont nous vivons encore au-
jourd’hui les prolongements et les transformations. 
Cette date ne renvoie pas uniquement à un événe-
ment historique, mais à une prise de conscience col-
lective qui a ouvert la voie à une réflexion continue 
sur la manière de se relever, de se construire et de 
se projeter vers un avenir prometteur. Dans cette 
perspective, l’initiative du Club de citoyenneté mérite 
d’être pleinement saluée, car elle contribue à nourrir 
le débat, à raviver la mémoire nationale et à interro-
ger le sens profond de notre trajectoire historique. 

Selon lui, l’histoire du Maroc montre que son 
principal levier de réussite, à chaque tournant déci-
sif, a toujours été l’élément humain, et plus parti-
culièrement la jeunesse. Le Manifeste de 
l’Indépendance lui-même est le fruit de l’engage-
ment de jeunes leaders et d’une élite nationale ani-
mée par l’audace et la conviction.  

« Miser aujourd’hui sur la jeunesse implique de 
lui offrir une vision claire, une méthodologie de tra-
vail rigoureuse et un discours adapté, afin de la re-
placer au cœur de son histoire et de son avenir. Car, 
comme le soulignait Allal El Fassi, «tout ce qui pa-
raît difficile devient possible pour la jeunesse », et 
c’est ainsi que se forgent les grandes ambitions des 
nations», a précisé Abdallah Loghchit lors de cette 
conférence modérée par l’écrivaine Karima Hanine.  

Pour sa part, le journaliste Mourad Tabet a af-
firmé que la présentation du Manifeste de l’Indé-
pendance le 11 janvier 1944 constitue un tournant 
décisif  dans l’histoire contemporaine du Maroc. Cet 

acte politique majeur a marqué le passage d’une ré-
sistance essentiellement armée, locale et fragmen-
tée, à une lutte politique structurée, portée par une 
vision nationale claire et unifiée. 

En formulant explicitement la revendication de 
l’indépendance, le mouvement national a su donner 
une expression collective aux aspirations profondes 
du peuple marocain, tout en inscrivant sa cause 
dans une logique étatique moderne fondée sur la 
souveraineté, l’unité territoriale et la légitimité his-
torique. 

Selon lui, le contexte interne a joué un rôle dé-
terminant dans l’émergence de cette dynamique. 
Après des décennies de domination coloniale et 
l’échec des tentatives de réforme dans le cadre du 
protectorat, la conscience nationale a atteint un ni-
veau de maturité avancé. 

L’apparition d’élites politiques instruites, l’essor 
de la presse nationale et la mobilisation populaire, 
notamment après le Dahir berbère de 1930, ont 
contribué à structurer un mouvement revendicatif  
à l’échelle nationale. L’alliance étroite entre le Trône 
et le mouvement national, incarnée par le Sultan 
Mohammed V, a conféré à la revendication indé-
pendantiste une force politique et symbolique ex-
ceptionnelle. 

Sur le plan international, la conjoncture de la 
Seconde Guerre mondiale a offert une opportunité 
stratégique que Feu Mohammed V et les leaders na-
tionalistes ont su exploiter avec intelligence et luci-
dité. 

«L’affaiblissement des puissances coloniales, la 
proclamation du droit des peuples à disposer d’eux-
mêmes à travers la Charte de l’Atlantique, ainsi que 
les contacts établis lors de la conférence d’Anfa en 
1943 entre le Sultan Mohammed V et le président 
américain Roosevelt, ont permis d’internationaliser 
la question marocaine», a fait savoir Mourad Tabet. 

D’après lui, le Manifeste de l’Indépendance de-
meure une référence essentielle pour les générations 
actuelles, en particulier pour la jeunesse marocaine. 
Il rappelle l’importance de l’unité nationale, du sens 
des responsabilités et de l’engagement citoyen face 
aux défis contemporains, qu’ils soient politiques, di-
plomatiques, économiques ou sociaux.  

Et l’intervenant de conclure : « Loin d’être un 
simple événement du passé, le 11 janvier 1944 in-
carne un héritage vivant, porteur des valeurs de lu-
cidité politique, de patriotisme responsable et de 
confiance dans la capacité collective à construire 
l’avenir du pays ». 

H.T 
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Le 11 janvier 1944 

Une date fondatrice revisitée lors d’une 
conférence du Club de citoyenneté

Accidents de la route 

24 décès et 2.302 blessés en périmètre urbain durant la semaine dernière 
Vingt-quatre personnes ont trouvé 

la mort et 2.302 autres ont été 
blessées, dont 68 grièvement, 

dans 1.736 accidents de la circulation 
survenus en périmètre urbain durant la 
semaine allant du 19 au 25 janvier, a in-
diqué mardi la Direction générale de la 
Sûreté nationale (DGSN). 

Ces accidents sont principalement dus, 
dans l'ordre, à l'inadvertance des conduc-
teurs et des piétons, à l'excès de vitesse, au 
non-respect de la distance de sécurité, au 
changement de direction non autorisé, à la 
non maîtrise du véhicule, au non-respect 
du stop, au changement de direction sans 
usage du clignotant, à la circulation sur la 
voie de gauche, au dépassement défec-

tueux, au non-respect du feu rouge, à la 
circulation sur le sens interdit ainsi qu’à la 
conduite en état d’ivresse, a précisé la 
DGSN dans un communiqué.  

Concernant les opérations de contrôle 
et de répression en matière de circulation, 
la même source relève que les services de 
sûreté ont enregistré 43.779 contraven-
tions, dressé 6.670 procès-verbaux soumis 
au parquet et procédé au recouvrement de 
37.109 amendes transactionnelles.  

Les sommes perçues au titre de ces 
contraventions ont atteint 8.312.525 di-
rhams, ajoute le communiqué qui relève la 
mise en fourrière municipale de 4.596 vé-
hicules, la saisie de 6.670 documents et le 
retrait de la circulation de 541 véhicules. 
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Trump lance la campagne  
des “midterms” en Iowa 

Donald Trump a lancé mardi en Iowa 
la campagne pour les élections légis-
latives de mi-mandat, en pleine tem-
pête politique autour de la police de 

l'immigration (ICE) et alors que les Américains 
sont plus déçus que jamais de sa politique éco-
nomique. 

Le président américain n'a pas pu mettre to-
talement à distance la mort samedi à Minneapolis 
(Minnesota, nord) d'Alex Pretti, un infirmier de 
37 ans abattu par des agents fédéraux pendant 
une manifestation contre ICE. Son décès a sus-
cité une vive indignation. 

Dans une interview à Fox News sur place, il 
a annoncé une "petite désescalade à Minneapo-
lis", où une autre manifestante, Renee Good, avait 
été tuée début janvier par l'un des milliers d'agents 
fédéraux déployés dans la ville. 

Lors du même entretien, il a assuré: "L'infla-
tion, nous avons résolu le problème. C'est réglé". 

Cela alors que les sondages font tous état 
d'un mécontentement croissant sur le pouvoir 
d'achat. 

La confiance des consommateurs a plongé 
en janvier à son plus bas niveau depuis plus de 
dix ans, plombée par le coût de vie, selon un ba-

romètre de référence publié mardi. 
"Nous devons gagner les +midterms+" sans 

quoi "de très mauvaises choses arriveront", a dit 
le président américain en Iowa, un Etat rural du 
centre du pays, où il a promis de soutenir le sec-
teur du biocarburant. 

Son discours a été interrompu par des mani-
festants, dont les cris n'étaient pas audibles, qu'il 
a qualifiés d'"agitateurs rémunérés". Au passage 
de son convoi, des groupes d'opposants au pré-
sident républicain ont brandi des pancartes criti-
quant ICE. 

Donald Trump a souligné avec insistance que 

le scrutin de l'automne prochain, qui renouvelle 
un tiers des sièges du Sénat et la totalité des sièges 
de la Chambre des représentants, était tradition-
nellement défavorable au parti présidentiel. 

Les républicains, qui contrôlent aujourd'hui 
le Congrès, voient monter avec inquiétude l'im-
popularité du président américain. 

Ce dernier a promis de faire campagne vi-
goureusement, de manière à transformer ces lé-
gislatives en référendum sur sa personne et son 
bilan. 

Ce qui sera crucial pendant ce scrutin, "c'est 
la motivation" des électeurs, explique à l'AFP 
Lonna Atkeson, politologue à la Florida State 
University. 

"Les républicains ne seront pas très motivés 
pour sortir de chez eux et soutenir des candidats 
républicains (...). Mais les démocrates sont moti-
vés à l'idée de montrer leur colère", explique-t-
elle. 

L'Iowa, aujourd'hui un fief  conservateur, est 
célèbre aux Etats-Unis pour être l'Etat qui lance 
les primaires avant l'élection présidentielle. 

Lors du scrutin principal à l'automne 2024, 
Donald Trump s'y est largement imposé face à la 
démocrate Kamala Harris, en faisant campagne 
sur deux grandes promesses: relancer le pouvoir 
d'achat et expulser en masse des immigrés clan-
destins. 

Or sur ces deux aspects, une nette majorité 
des Américains se disent désormais mécontents 
de son action - même si, dans le cas de l'immi-
gration, ce sont davantage les méthodes que l'ob-
jectif  affiché par le gouvernement qui sont 
critiquées. 

Les démocrates sont désormais déterminés 
à empêcher le président de financer sa lutte 
contre l'immigration, ce qui fait courir le risque 
d'une nouvelle paralysie budgétaire, après que 
Donald Trump a déjà été confronté en octobre 
au "shutdown" le plus long de l'histoire des Etats-
Unis. 

Donald Trump a jugé mardi que 
l'homme tué à Minneapolis par des 
agents fédéraux n'aurait pas dû por-

ter d'arme au cours d'une manifestation, alors 
que de nombreux élus et organisations ont 
défendu son droit constitutionnel. 

S'il a refusé de reprendre la qualification 
d'"assassin" employée par son conseiller Ste-
phen Miller, le président américain a déclaré: 
"Ceci étant dit, il ne faut pas avoir des armes, 
arriver avec une arme, il ne faut pas faire ça, 
mais c'est un incident très malheureux". 

Alex Pretti, infirmier de 37 ans, portait de 
manière légale un pistolet sur lui samedi 
lorsqu'il a été tué, ce dont certains responsa-
bles américains se sont servis pour défendre 
l'action des agents fédéraux. 

"Vous ne devriez pas vous pointer 
avec des armes" à une manifestation, avait 
déjà soutenu dimanche sur Fox News la 
ministre Kristi Noem, qui avant cela avait 
accusé Alex Pretti de "terrorisme" car il 
s'apprêtait selon elle à mettre en danger 

les agents avec ce pistolet 
Sur la même chaîne, le chef  du FBI, 

Kash Patel, avait estimé qu'"aucune personne 
voulant être pacifique n'arrive à une manifes-
tation avec une arme chargée et deux char-
geurs remplis". 

"Ce n'est pas une manifestation paci-
fique", avait ajouté ce fidèle de Donald 
Trump. 

Et Bill Essayli, un procureur fédéral en 
Californie, a de son côté déclaré sur X que "si 
vous approchez des membres des forces de 
l'ordre avec une arme, il y a de fortes proba-
bilités qu'ils auront légalement raison de vous 
abattre". 

Leurs déclarations ont suscité les protes-
tations d'associations de défense du port 
d'arme, dont l'organisation Guns Owners of  
America, qui a rejeté l'idée que les policiers 
étaient dans le droit de tirer sur des personnes 
portant une arme légalement. 

Le Deuxième amendement de la Consti-
tution "protège le droit des Américains à por-

ter des armes pendant qu'ils manifestent - un 
droit sur lequel le gouvernement fédéral ne 
doit pas empiéter", a déclaré GOA. 

La National Rifle Association (NRA) a, 
elle, qualifié de "dangereux et faux" les propos 
du procureur Essayli. 

"Des voix publiques responsables de-
vraient attendre une enquête complète au lieu 
de faire des généralisations et de diaboliser des 
citoyens respectueux des lois", a souligné le 
puissant lobby américain pro-armes. 

A gauche, certains ont dénoncé ce qu'ils 
considèrent comme une hypocrisie des 
conservateurs, qui avaient érigé en héros Kyle 
Rittenhouse. En 2020, ce jeune américain était 
venu à une manifestation antiraciste armé 
d'un fusil semi-automatique pour "protéger" 
les commerces des manifestants. 

Dans des circonstances confuses, il avait 
ouvert le feu et tué deux personnes. Plaidant 
la légitime défense, il avait été acquitté un an 
plus tard et est devenu depuis un militant 
proche des causes trumpistes. 

Lundi, Kyle Rittenhouse s'est inscrit en 
faux contre les responsables républicains qui 
critiquaient le fait qu'Alex Pretti soit venu 
armé à une manifestation. Il a exhorté les 
Américains à porter une arme "partout", 
ajoutant: "c'est votre droit". 

Rare voix dans son camp à s'élever contre 
le discours des autorités, le député républicain 
Thomas Massie a déclaré sur X: "Porter une 
arme à feu n'est pas une condamnation à 
mort." 

"C'est un droit donné par Dieu, protégé 
constitutionnellement", a ajouté ce député 
connu pour ses positions libertariennes et ses 
critiques fréquentes à l'encontre de Donald 
Trump. 

Le sénateur républicain Bill Cassidy a lui 
aussi réitéré lundi son soutien au droit de port 
d'arme. 

"Vos droits sous le Deuxième amende-
ment ne disparaissent pas quand vous exercez 
vos autres droits", a déclaré l'élu de Louisiane, 
en référence au droit de manifester. 

Minneapolis  

Trump dit qu’il ne faut pas manifester “avec une arme”   
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Tanzanie  

Trois mois après les violences, des corps 
de nombreux tués toujours introuvables 

Manenos Selanyika n'a pu recevoir 
qu'un enterrement symbolique. Sa 
famille a perdu espoir de retrouver 
son corps après son décès lors des 

violences qui avaient éclaté le jour d'un scrutin 
contesté en Tanzanie, il y a trois mois. 

Plus de 2.000 personnes, dont des manifes-
tants hostiles au pouvoir, ont été tuées par les 
forces de sécurité lors d'une répression de plu-
sieurs jours, selon l'opposition. 

D'après des voisins qui ont informé sa fa-
mille, Manenos Selanyika, journaliste de 40 ans, a 
été abattu par les forces de sécurité le 30 octobre, 
alors qu'il sortait chercher de la nourriture en pé-
riphérie de la capitale économique Dar es Salaam. 

Mais la police n'a permis à personne de ré-
cupérer sa dépouille. 

"Je ne veux pas jouer sur les mots. C'est 
la police" qui l'a tué, condamne un membre 

de sa famille. 
Avec ses frères et soeurs, il raconte avoir cher-

ché la dépouille parmi des dizaines de cadavres 
entreposés dans plusieurs hôpitaux les jours qui 
ont suivi, malheureusement sans succès. 

Après plus d'une semaine, ils ont abandonné 
et décidé de tenir un enterrement symbolique 
dans le village de Lambo, près du mont Kili-
mandjaro. "Nous avons placé un repère pour 
montrer là où sa tombe devrait être", narre-t-il. 

Des centaines de familles seraient dans la 
même situation, les autorités étant accusées 
d'avoir enterré de nombreux corps dans des 
fosses communes. 

La présidente tanzanienne Samia Suluhu 
Hassan a été élue avec près de 98% des voix lors 
d'un scrutin jugé frauduleux par des observateurs 
internationaux. Les autorités n'ont depuis lors 
communiqué aucun bilan officiel. 

Le mari de Sheila Gyumi (un nom d'em-
prunt), coursier à moto, a, lui, disparu le jour des 
élections alors qu'il partait travailler. 

"Tout semblait calme", se rappelle-t-elle, in-
terrogée par l'AFP. " Plus tard, j'ai vu que la situa-
tion avait changé, alors j'ai commencé à l'appeler, 
mais il n'a pas répondu", a-t-elle raconté. 

Sheila Gyumi et ses proches se sont eux aussi 
rendus dans plusieurs commissariats et tous les 
grands hôpitaux. Ils se sont sentis systématique-
ment bloqués dans leurs démarches. 

"Mon mari était quelqu'un qui se souciait 
profondément de sa famille", se désole son 
épouse. 

"Je ne sais pas où il se trouve. Il y aura forcé-
ment de la douleur et des questions de la part de 
(notre) enfant", observe-t-elle, ajoutant peiner 
désormais à payer loyer et frais scolaires. 

L'AFP avait précédemment interrogé un mé-

decin d'un grand hôpital de Dar es Salaam, qui 
avait affirmé que des centaines de blessés et de 
dépouilles avaient été emmenés de son établisse-
ment vers des lieux secrets au plus fort des trou-
bles. 

"Nous pensons que peut-être (Selanyika) se 
trouve dans une fosse commune", dont l'exis-
tence a été "rapportée par les médias, bien que le 
gouvernement l'ait nié", avance le proche du jour-
naliste. 

" Cela fait trois mois. Nous ne pensons pas 
que nous retrouverons" le corps, regrette-t-il. 

Beaucoup des tués ne participaient pas aux 
manifestations, selon des groupes de défense des 
droits humains et des témoins, la plupart trop ef-
frayés pour parler de peur de représailles. 

"Nous avons eu peur pour notre sécurité, y 
compris le risque d'être arrêtés par les agences de 
sécurité", souffle un autre membre de sa famille. 

Le gouvernement a promis une enquête, 
mais a largement minimisé les violences, la prési-
dente affirmant qu'aucune force excessive n'avait 
été utilisée. 

Le Centre for Information Resilience (CIR), 
après avoir analysé 185 images des manifestations, 
a toutefois constaté " l'utilisation répétée de balles 
réelles par les forces de sécurité et des hommes 
armés en civil". 

Cette organisation indépendante spécialisée 
dans les enquêtes numériques a "identifié de pro-
bables fosses communes via l'imagerie satellite" 
et constaté "de grandes piles de corps" dans des 
contenus en ligne. 

Les médias étrangers ont été interdits de cou-
vrir les élections, tandis que les reporters locaux, 
déjà soumis à une censure sévère, ont reçu l'ordre 
de ne pas couvrir les violences. 

Au moins un journaliste, Godfrey Thomas, 
qui travaillait pour Millard Ayo TV, a été inculpé 
de trahison pour avoir raconté les violences. 

"C'était une période extrêmement difficile", 
a confié à l'AFP un reporter, sous couvert de 
l'anonymat. Les images diffusées à la télévision 
d'Etat étaient "complètement déconnectées de ce 
qui se passait sur le terrain. Même les résultats an-
noncés... je ne sais pas d'où ils sortent", a-t-il 
ajouté. 

Elections au Japon   

Le cadeau fiscal de Takaichi agite les marchés et interroge les électeurs 
En amont d'élections anticipées le 8 février au 

Japon, la Première ministre Sanae Takaichi 
promet de supprimer une taxe sur l'alimen-

taire: un cadeau fiscal destiné à combattre l'inflation 
mais sans financement clair, qui alarme les marchés 
et peine à convaincre les électeurs. 

Le 19 janvier, tout en annonçant la dissolution 
du Parlement, la dirigeante ultra-nationaliste a promis 
d'exempter d'une taxe à la consommation de 8% les 
produits alimentaires pendant deux ans face à la 
flambée du coût de la vie, une mesure vivement ré-
clamée par l'opposition. 

L'annonce a aussitôt provoqué l'affolement du 
marché obligataire, hanté par la perspective de déra-
pages budgétaires: les rendements de la dette nip-
pone à 30 ans et 40 ans ont atteint des records.Ce 
coup de froid rappelle le "moment Liz Truss": la Pre-
mière ministre britannique avait présenté en 2022 des 
réductions fiscales massives non financées, provo-
quant une brutale hausse des rendements obligataires 
et la forçant à démissionner. 

Mme Takaichi en est loin: le marché s'est calmé 
les jours suivants, et un faible déficit budgétaire per-
met d'absorber les chocs. 

"Le Japon est capable d'obtenir des finance-

ments sans dépendre des capitaux étrangers" grâce 
à sa vaste épargne locale, et contrairement au 
Royaume-Uni d'alors, il affiche un important excé-
dent de sa balance courante, explique à l'AFP Hideo 
Kumano, économiste de l'Institut Dai-ichi Life. 

Sanae Takaichi rappelle volontiers que Tokyo va 
dégager sur son budget un solde primaire (avant 
remboursement de la dette) excédentaire pour la pre-
mière fois en 28 ans. 

Un "choc Truss" n'est qu'"un scénario à risque" 
dont "le danger potentiel augmente", conclut M. Ku-
mano. 

Le coût du cadeau fiscal représente un manque 
à gagner de 5.000 milliards de yens par an (27 mil-
liards d'euros). Aucune source de financement ou 
mesure compensatoire n'a été détaillée. 

Or, le marché était déjà refroidi par le colossal 
plan de relance de 117 milliards d'euros adopté fin 
2025 pour soulager les ménages à coups de subven-
tions énergétiques. Quitte à gonfler l'endettement 
nippon pharaonique (plus de 230% du PIB attendus 
sur l'exercice 2025). 

Sous pression, Mme Takaichi a défendu sa me-
sure lundi: elle projette une "conférence publique" 
avant un projet législatif  "d'ici l'été". "J'accorde une 

grande importance à la viabilité budgétaire", a-t-elle 
martelé. 

Mais une majorité renforcée au Parlement pour-
rait donner libre cours à sa coalition pour une poli-
tique budgétaire expansionniste. 

"En cas de victoire écrasante, les anticipations 
du marché pourraient être dépassées", l'inquiétude 
faisant repartir à la hausse les rendements obliga-
taires, avertissent les experts d'UBS. 

Alors, "Takaichi pourrait être contrainte de com-
penser certaines mesures budgétaires expansion-
nistes annoncées par des mesures de resserrement", 
souligne Marcel Thieliant, économiste chez Capital 
Economics. 

Le gouvernement pourrait aussi choisir d'émet-
tre de la dette à plus courte échéance, et, ultime re-
cours, "la Banque du Japon pourrait devoir intensifier 
ses rachats d'obligations", complète-t-il. 

Mais l'équation est compliquée: toute interven-
tion sur l'obligataire risque d'entraîner une déprécia-
tion du yen, alimentant l'inflation importée et 
exerçant une pression supplémentaire pour une 
hausse des taux d'intérêt... au risque de plomber la 
Bourse. 

Le marché des changes est déjà agité: le yen 

s'était trouvé sous pression face au regain d'inquié-
tudes sur la discipline budgétaire, avant de rebondir 
vigoureusement depuis vendredi sur fond de ru-
meurs d'une possible intervention monétaire nippo-
américaine conjointe pour doper sa valeur. 

Reste à jauger l'efficacité électorale: la mesure-
choc de Takaichi était censée rallier le soutien des Ja-
ponais, confrontés depuis 2022 à une poussée 
inflationniste, accentuée par un yen affaibli qui ren-
chérit les produits importés. 

Les prix à la consommation ont augmenté de 
2,4% (hors produits frais) en décembre sur un an. 

Or, selon un sondage publié par Nikkei, 56% 
des Japonais interrogés jugent que l'exemption fiscale 
promise ne serait pas efficace contre l'inflation. 

"On ne peut s'empêcher de se demander s'il ne 
s'agit pas d'une tactique électorale", confie à l'AFP 
Kanamu Kashima, étudiant de 23 ans. 

La Banque du Japon, elle, a légèrement relevé 
ses prévisions d'inflation à horizon 2027, pointant la 
pression du manque de main-d'oeuvre dans un ar-
chipel vieillissant. De quoi renforcer les rendements 
à longue échéance, qui s'adaptent à ces anticipations. 

Dans l'immédiat, regrette Hideo Kumano, les 
réformes structurelles sont escamotées. 
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Des responsables gouver-
nementaux, des acteurs 

institutionnels et des profes-
sionnels ont souligné, mardi 
à Rabat, que le développe-
ment du secteur de l’offsho-
ring au Maroc vise à 
consacrer la position du 
Royaume en tant que pôle 
numérique mondial. 

Les participants à un 
panel de haut niveau, orga-
nisé dans le cadre d'une ren-
contre sous le thème "Offre 
offshoring Maroc: un modèle 
renouvelé, une ambition par-
tagée" consacrée au renou-
vellement de l’offre nationale 
d'offshoring, ont relevé que 
le Maroc aspire à opérer une 
rupture positive avec les mo-
dèles classiques en attirant 
des activités à forte valeur 
ajoutée et en renforçant le 
positionnement du 
Royaume en tant que plate-
forme numérique de réfé-
rence aux niveaux régional et 
international. 

A cette occasion, le minis-
tre de l'Inclusion écono-
mique, de la Petite 
entreprise, de l'Emploi et des 
Compétences, Younes Sek-
kouri, a affirmé que le sec-
teur de l’offshoring constitue 
un levier stratégique pour 
l’emploi qualifié, précisant 
que son département s’ap-
puie sur un système de for-
mation flexible, capable 
d’identifier et d’anticiper les 
mutations technologiques, 
rapporte la MAP. 

Le Maroc est aujourd’hui 
un "vivier de talents" en me-
sure de répondre aux at-
tentes des plus grandes 
entreprises mondiales, ren-
forçant ainsi la capacité du 
Royaume à attirer les métiers 
du numérique les plus poin-
tus ainsi que des activités de 
recherche et de développe-
ment, à travers une approche 
axée sur la "formation pour 
l’emploi", a-t-il relevé. 

De son côté, le président 
de la Commission nationale 
de contrôle de la protection 
des données à caractère per-
sonnel (CNDP), Omar Se-
ghrouchni, a mis en avant 
l’importance de la confiance 
numérique et de la protec-
tion des données comme pi-
liers essentiels pour renforcer 
l’attractivité de l'offre offsho-
ring Maroc. 

La conformité aux stan-
dards internationaux confère 
au Royaume une crédibilité 
mondiale, l'érigeant en desti-
nation sûre pour les flux nu-
mériques transfrontaliers, 
a-t-il indiqué, ajoutant que la 
CNDP accompagne les ac-
teurs du secteur afin de ga-
rantir un environnement 
numérique sain, protégeant 
la privacité des données et 
offrant un cadre pratique 
transparent aux investis-
seurs. 

Dans le même ordre 
d'idées, le président de la Fé-
dération marocaine de l'ex-
ternalisation des services 
(FMES), Youssef Chraibi, a 
estimé que la nouvelle offre 
marque une étape charnière 

qui répond aux attentes du 
secteur privé et renforce la 
souveraineté numérique du 
Royaume, rappelant que le 
secteur de l’offshoring a 
prouvé sa résilience et ses ca-
pacités à travers des perfor-
mances record réalisées à fin 
2024, avec des exportations 
de services dépassant les 26 
milliards de dirhams. 

L’ambition fixée à l’hori-
zon 2030 va au-delà de ces 
résultats avec pour objectif 
d’atteindre 40 milliards de 
dirhams et de créer 270.000 
emplois, a-t-il soutenu, fai-
sant observer que la nouvelle 
offre, fruit d’un partenariat 
exemplaire entre les secteurs 
public et privé, apporte visi-
bilité et clarté aux investis-
seurs. 

Le Maroc ne doit plus 
être perçu uniquement 
comme une destination com-
pétitive en termes de coûts, 
mais également comme une 
plateforme de valeur ajoutée, 
de compétences et d’innova-
tion, a-t-il insisté. 

Pour sa part, le président 
du directoire de CDG Déve-
loppement, Adil Chennouf, a 
présenté les aspects opéra-
tionnels et techniques de la 
nouvelle offre marocaine, qui 
vise à rompre avec les mo-
dèles classiques en s’orien-
tant vers des activités à forte 
valeur ajoutée. 

Il a précisé que la circu-
laire 15/2025 instaure un 
cadre contractuel transpa-
rent, dans lequel les incita-
tions financières sont 
directement liées à la qualité 

des emplois créés, tout en 
mettant l’accent sur la numé-
risation des procédures et le 
développement d’une nou-
velle génération de zones 
d’activités numériques do-
tées des technologies les plus 
avancées. 

Organisée par le minis-
tère délégué chargé de la 
Transition numérique et de 
la Réforme de l’administra-
tion, cette rencontre s’inscrit 
dans un esprit d’anticipation 
face aux mutations écono-
miques et technologiques 
mondiales, au regard du rôle 
stratégique de l’offshoring 
dans le processus de déve-
loppement socio-écono-
mique du Maroc. 

Elle a été marquée par la 
signature de trois conven-
tions majeures traduisant la 
volonté commune d’accélé-
rer la mise en œuvre opéra-
tionnelle de cette nouvelle 
feuille de route.  

Elles portent notamment 
sur le déploiement de la 
prime à la formation, repré-
sentant un investissement 
stratégique dans le capital 
humain pour renforcer les 
compétences des talents du 
secteur, ainsi que sur le déve-
loppement des Tech Valley 
Offshoring à travers la mise 
en place de pôles écono-
miques modernes et attrac-
tifs, combinant 
infrastructures de pointe et 
services à forte valeur ajou-
tée, destinés à accueillir des 
investissements nationaux et 
internationaux et à générer 
des emplois qualifiés. 

l
m
d
M
p
c

d
c
f
t
t
c
t
n
t
t

l
m
c
u
s
p

l
t
m
c
c

“
Le développement du secteur de 
l’offshoring vise à consacrer le Maroc 
comme pôle numérique mondial

Assurance  
Signature d'un protocole  
d'accord entre l'ACAPS et  
la Commission malgache de  
supervision bancaire et financière 

 
L’Autorité de contrôle des assu-

rances et de la prévoyance sociale 
(ACAPS) et la Commission de super-
vision bancaire et financière (CSBF) 
ont signé, mardi à Nosy-Be (Mada-
gascar), un protocole d’accord visant 
à encadrer et structurer leur coopéra-
tion en matière de supervision des ac-
tivités d’assurance et de réassurance. 

Signé par le président de 
l’ACAPS, Abderrahim Chaffai, et le 
président de la CSBF, Aivo H. Andria-
narivelo, cet accord traduit la volonté 
partagée de renforcer les relations ins-
titutionnelles et de soutenir une ap-
proche concertée de la supervision, 
fondée sur un dialogue régulier et 
une meilleure compréhension des 
pratiques respectives, indique un 
communiqué de l'ACAPS. 

A travers ce partenariat, les deux 
autorités entendent développer des 
modalités de coopération adaptées 
aux enjeux communs du secteur des 
assurances, notamment en matière de 
solidité financière des opérateurs, de 
gestion des risques, de protection des 
assurés et d’adaptation des cadres de 
supervision à l’évolution des marchés 
et des pratiques, rapporte la MAP. 

S’inscrivant dans une dynamique 
de coopération Sud-Sud, cet accord 
témoigne de l’engagement commun 
de l’ACAPS et de la CSBF en faveur 
du renforcement des capacités insti-
tutionnelles et de la consolidation 
d’une supervision assurantielle effi-
cace, en vue de contribuer à la stabi-
lité, à l’intégrité et au bon 
fonctionnement des marchés de l’as-
surance, dans l’intérêt de la protection 
des assurés et des bénéficiaires des 
contrats. 

La CSBF est chargée de la régle-
mentation, du contrôle et de la super-
vision des établissements bancaires, 
financiers et assimilés à Madagascar. 
Elle veille à la solidité du système fi-
nancier national, à la stabilité des éta-
blissements soumis à son contrôle et 
au respect des règles prudentielles et 
de gouvernance applicables aux opé-
rateurs du secteur. 

Dans le domaine des assurances, 
ladite commission exerce des mis-
sions spécifiques de supervision et de 
contrôle visant à assurer la solvabilité 
du secteur des assurances, la bonne 
gestion des risques, ainsi que la pro-
tection des assurés et des bénéficiaires 
des contrats.  
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La conformité  
aux standards  
internationaux 
confère au 
Royaume  
une crédibilité 
mondiale
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Le Premier ministre sénéga-
lais, Ousmane Sonko, a plaidé, 
mardi à Casablanca, en faveur 
d'un partenariat économique 
Maroc-Sénégal basé sur la co-
production et l'intégration des 
chaînes de valeur. 

"Nous voulons passer 
d'une relation économique en-
core largement centrée sur des 
flux commerciaux à une rela-
tion fondée sur la complémen-
tarité productive, la 
coproduction, la transforma-
tion locale et l'intégration de 
nos chaînes de valeur respec-
tives", a dit M. Sonko à l'ouver-
ture d'une rencontre 

économique, tenue en marge 
de la 15ème Grande Commis-
sion mixte de coopération 
Maroc-Sénégal, en présence du 
chef du gouvernement, Aziz 
Akhannouch. 

Revenant sur le volume des 
échanges commerciaux bilaté-
raux, le Premier ministre séné-
galais a noté que "les chiffres 
montrent que notre relation 
économique est en progression, 
certes, mais largement en deçà 
de son potentiel stratégique". 

Et d'ajouter: "Nous ne vou-
lons pas simplement acheter et 
vendre. Nous voulons pro-
duire, investir, transformer et 

exporter ensemble. Mais avant 
tout, nous voulons consommer 
ensemble", rapporte la MAP.  

M. Sonko a, à cet égard, mis 
l'accent sur l'importance de dy-
namiser le commerce sur une 
base plus équilibrée, à travers 
la mise en place d'un comité 
commercial mixte et des 
échanges d'informations éco-
nomiques et commerciales 
pour mieux connaître les mar-
chés marocains et sénégalais. 

Par ailleurs, le Premier mi-
nistre sénégalais s'est félicité 
des accords de coopération et 
de partenariat, des mémoran-
dums d'entente et des proto-

coles d'accord signés lundi à 
Rabat, estimant que ces accords 
créent de nouvelles opportuni-
tés de collaboration qui concer-
nent le secteur privé de saisir, 
afin de consolider davantage la 
coopération unissant les deux 
pays.  

Il a aussi affirmé que la pré-
sence de la délégation sénéga-
laise à cette rencontre illustre 
l'engagement des deux pays 
sous l'impulsion de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI et du 
Président de la République du 
Sénégal, Bassirou Diomaye 
Faye, d'accompagner et de sou-
tenir les initiatives des opéra-

teurs privés. 
Initiée par la Confédération 

générale des entreprises du 
Maroc (CGEM), en partenariat 
avec l'Agence marocaine de dé-
veloppement des investisse-
ments et des exportations 
(AMDIE), l'Agence pour la 
promotion des investissements 
et des grands travaux du Séné-
gal (APIX) et le Conseil du pa-
tronat sénégalais, cette 
rencontre a été marquée par la 
présence des ministres, des 
opérateurs économiques, des 
dirigeants d'entreprises et des 
acteurs institutionnels maro-
cains et sénégalais. 

Le groupe espagnol Airtificial, spécialisé dans 
les solutions technologiques avancées, a annoncé 
mardi la signature de nouveaux contrats avec des 
clients internationaux du secteur automobile, dont 
un projet stratégique au Maroc, s'inscrivant dans sa 
stratégie de diversification géographique et d'ex-
pansion à l’international. 

Le groupe souligne dans un communiqué que 
le Maroc figure parmi les marchés les plus promet-
teurs pour le développement de l’industrie auto-
mobile, grâce à sa compétitivité en matière de 
coûts, à son efficacité opérationnelle et à ses capa-
cités de production. 

Selon la même source, la division Intelligent Ro-

bots sera chargée de la conception, de la fabrication 
et du déploiement de solutions d’automatisation 
destinées aux chaînes de production et d’assem-
blage de véhicules électriques et hybrides. 

Airtificial développera pour l'usine d'un 
constructeur automobile de premier plan, une tech-
nologie dédiée aux systèmes avancés de direction 
et de transmission, destinée à la production de mo-
dèles de nouvelle génération. Le projet prévoit éga-
lement un appui technologique à deux groupes 
automobiles OEM, l’un euro-américain et l’autre 
asiatique, rapporte la MAP. 

Cité dans le communiqué, le directeur général 
du groupe, Guillermo Fernández de Peñaranda, a 

indiqué que ces nouveaux contrats renforcent la 
stratégie de croissance internationale d’Airtificial 
et consolident sa position de partenaire technolo-
gique de référence pour l’industrie automobile sur 
des marchés clés, dont le Maroc. 

Entreprise internationale de premier plan, Air-
tificial est spécialisée dans la conception et la fabri-
cation de solutions technologiques innovantes pour 
les secteurs de l’automobile, de l’aéronautique, des 
infrastructures et d’autres domaines industriels. Le 
groupe contribue au développement durable de 
l’industrie en intégrant des technologies de pointe, 
notamment la robotique et l’intelligence artificielle, 
en synergie avec l’expertise humaine.  

Maroc-Sénégal  

M. Sonko pour un partenariat économique 
fondé sur l'intégration des chaînes de valeur 

LIBÉRATION JEUDI 29 JANVIER 2026

Alors que la 90e édition de la Semaine 
verte internationale de Berlin (Grüne 
Woche), organisée du 16 au 25 janvier au 
cœur de la capitale allemande, vient de 
s'achever, le pavillon du Maroc s’est imposé 
comme l’un des espaces les plus attractifs et 
animés de ce salon agricole centenaire, grâce 
à la richesse de son terroir, à l'excellence de 
son savoir-faire et à l’hospitalité de ses hôtes. 

Difficile, une fois encore, de parcourir les 
halls de la Grüne Woche sans être naturelle-
ment attiré par le pavillon marocain, dont la 
superficie de plus de 650 mètres carrés en a 
fait l’un des plus grands de ce rendez-vous 
agricole de référence à l’échelle mondiale, 
qui a accueilli cette année plus de 350.000 vi-
siteurs. 

Couleurs chatoyantes, décoration inspi-
rée du patrimoine national, gastronomie tra-
ditionnelle et senteurs du terroir se sont 
conjuguées dans un ensemble harmonieux 
qui a capté, durant près de dix jours, l’atten-
tion des visiteurs venus nombreux célébrer 
le centenaire de cette institution berlinoise, 
créée en 1926. 

Installé au hall 18, son emplacement ha-

bituel depuis onze années de participation 
successive, le pavillon marocain a offert un 
large aperçu de la diversité culturelle et gas-
tronomique du Royaume, tout en mettant 
en lumière les produits du terroir et les sa-
voir-faire locaux des douze régions repré-
sentées à travers une vingtaine de 
coopératives. 

Cette présence n’a pas laissé indifférent 
le ministre fédéral allemand de l’Agricul-
ture, de l’Alimentation et de l’Identité régio-
nale, Alois Rainer, qui a souligné, lors de 
l’inauguration du pavillon marocain, qu’il 
était "très important" pour l’Allemagne de 
voir le Maroc prendre part à cette grand-
messe mondiale consacrée aux enjeux de 
l'agriculture et de l'alimentation, rapporte la 
MAP. 

En marge de sa visite de l’espace maro-
cain baptisé "Maroc, Royaume des saveurs", 
aux côtés du ministre de l’Agriculture, de la 
Pêche maritime, du Développement rural et 
des Eaux et Forêts, Ahmed El Bouari, le res-
ponsable allemand a salué les efforts dé-
ployés par le Royaume, partenaire "solide" 
de l’Allemagne, face aux défis mondiaux du 

secteur agricole.  
Dans ce contexte, il a réaffirmé la volonté 

de son pays de "maintenir les relations exis-
tantes avec le Maroc et de les renforcer da-
vantage sur un pied d’égalité". 

La délégation marocaine conduite par 
M. El Bouari a, par ailleurs, mené plusieurs 
échanges de haut niveau, notamment avec 
la ministre d’Etat chargée de l’Environne-
ment, de l’Alimentation et des Affaires ru-
rales du Royaume-Uni, Angela Eagle, ainsi 
qu'avec le ministre irakien de l’Agriculture, 
Abbas Jabr Al-Alawi, axés sur le renforce-
ment de la coopération bilatérale, le déve-
loppement des échanges commerciaux et la 
volonté partagée de consolider les relations 
avec le Maroc. 

Avec la Pologne, un mémorandum 
d’entente a été signé par M. El Bouari et son 
homologue polonais Stefan Krajewski, por-
tant sur la consolidation de la coopération 
en matière de santé animale et de sécurité 
sanitaire des produits animaux et d’origine 
animale, ouvrant de nouvelles perspectives 
de coopération entre les deux pays. 

Au-delà de sa dimension institution-

nelle, la participation marocaine à la Grüne 
Woche, qui a rencontré un fort écho auprès 
du public comme des professionnels, s’est 
affirmée comme une vitrine de l’authenti-
cité, de la qualité et du savoir-faire du 
Royaume dans le domaine des produits bio-
logiques, respectueux de l’environnement et 
conformes aux standards internationaux. 

C’est ce qu’a confié à la MAP Mohamed 
Ahaddad, représentant d’une coopérative 
de la province de Guercif, qui a vécu cette 
première expérience en Allemagne comme 
une opportunité unique de valorisation de 
ses produits, entièrement écoulés durant le 
salon, dans un contexte de reconnaissance 
croissante du label marocain sur les marchés 
internationaux. 

Revenu s’installer au Maroc après près 
de trente ans passés aux Etats-Unis, M. 
Ahaddad a relevé que cet engouement s’ex-
plique par l’engagement des coopératives 
nationales en faveur d’une agriculture bio-
logique et organique, fondée sur des pra-
tiques plus respectueuses de 
l’environnement et visant à rétablir un équi-
libre durable entre l’homme et la terre. 

A la Grüne Woche, le pavillon du Maroc 
transporte Berlin au cœur du terroir 

Espagne : Le groupe Airtificial renforce sa présence dans l’industrie automobile au Maroc
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Les organisateurs du Festival 
"MOGA" ont affirmé que cet 
événement dédié aux musiques 
et cultures électroniques consti-

tue aujourd'hui un modèle d’évène-
ment à fort impact socio-économique 
sur la ville d'Essaouira, et ce à la lumière 
des résultats d'une étude d'impact, pré-
sentée mardi. 

Lors d'une rencontre de communi-
cation, placée sous le thème "Impact 
socio-économique d'un festival sur son 
territoire : Moga, retombées sur la ville 
d'Essaouira", les organisateurs ont indi-
qué que cette étude met en lumière la 
"trajectoire ascendante" d'un festival qui 
s'inscrit pleinement dans le positionne-
ment d'Essaouira en tant que ville créa-
tive de musique reconnue par 

l'UNESCO, offrant un cadre patrimo-
nial et culturel propice à l'accueil d'évé-
nements d'envergure internationale. 

Ils ont, dans ce sens, souligné que le 
Festival "MOGA" s'est progressivement 
imposé comme un rendez-vous musi-
cal majeur depuis sa première édition 
en 2016, après des phases de consolida-
tion en 2018 et 2019, un retour post-pan-
démie en 2022 et une montée en 
puissance confirmée lors des éditions 
2024 et 2025. 

Parallèlement à son ancrage local, 
"MOGA" a su développer un rayonne-
ment international, avec une première 
implantation à Costa de Caparica au 
Portugal en 2021, puis des débuts pro-
metteurs à Cadix, en Espagne, en 2025, 
illustrant une stratégie d'expansion 

"réussie", ont-ils ajouté. 
Précisant que l'étude met en relief 

l'originalité du format du festival, arti-
culé autour de deux volets complémen-
taires, le "MOGA OFF" et le "MOGA 
IN", les organisateurs ont fait savoir que 
la programmation "OFF" de l'édition 
2025 a attiré 4.200 participants dans 37 
lieux de la ville durant les deux pre-
mières journées, ce qui témoigne de 
"l'ancrage territorial" de l'évènement et 
de la "démocratisation de l'accès à la 
culture électronique" à l'échelle locale. 

Concernant le volet "IN", les organi-
sateurs ont relevé que 10.800 partici-
pants ont été enregistrés sur le lieu 
principal du festival, avec 13.737 billets 
scannés et 5.056 acheteurs uniques, 
pour des recettes de billetterie de plus 
de 5,36 millions de dirhams (MDH) en 
2025, représentant 43% des recettes to-
tales de l'événement et une progression 
de 31% par rapport à 2024. 

Revenant sur la philosophie du fes-
tival, les organisateurs ont estimé que 
"MOGA se veut un véritable séjour", 
durant lequel "les festivaliers viennent 
s'immerger dans la ville, découvrir son 
patrimoine, sa gastronomie et sa cul-
ture, avant de profiter des concerts, 
dans un cadre urbain pensé comme un 
parcours ouvert et accessible". 

Sur le plan économique, l'étude, 
réalisée auprès d'un échantillon de 615 
répondants dont 62,9% de Marocains et 
37,1% d'étrangers, fait état d'un budget 
moyen par personne de 10.187 dirhams 
et de retombées économiques totales es-

timées à plus de 51,5 MDH pour l'édi-
tion 2025. 

Et d'ajouter que la dernière édition 
du festival a généré plus de 5.300 nui-
tées sur cinq jours, avec une dépense 
moyenne de 868 dirhams par nuitée et 
une durée moyenne de séjour de 4,2 
jours, soulignant que plus d'un tiers des 
participants prolongent leur séjour au-
delà de la période du festival, renfor-
çant ainsi l'impact sur la consommation 
locale. 

S'agissant de l'emploi, les organisa-
teurs ont fait savoir que l'édition 2025 a 
mobilisé 1.404 emplois directs, indirects 
et formels, dont une large majorité issue 
du tissu local, incluant les prestataires, 
les équipes opérationnelles et les profes-
sionnels culturels marocains. 

Par ailleurs, les organisateurs ont 
assuré que le festival contribue forte-
ment à l'attractivité touristique d'Es-
saouira, avec des taux d'occupation 
avoisinant les 100% durant la période 
de l'événement, constituant ainsi un 
effet positif sur la "désaisonnalisation" 
de l'activité touristique en octobre et un 
rayonnement international renforcé de 
la Cité des Alizés. 

"Le Festival MOGA n'est pas sim-
plement un événement musical, c'est 
un véritable levier de croissance touris-
tique pour Essaouira", ont-ils poursuivi, 
avant de conclure que l'étude confirme 
un "effet d'entraînement" bénéfique 
pour l'ensemble de l'écosystème local, 
des restaurateurs aux artisans en pas-
sant par les transporteurs. 
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Festival "MOGA" 

Un modèle d'événement à fort impact 
socio-économique sur la ville d'Essaouira 
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La deuxième édition de la Semaine 
culturelle marocaine, lancée ven-
dredi dernier dans la capitale 
Mexico, fait escale à Villahermosa, 

capitale de l’Etat de Tabasco (sud-est), avec 
un riche programme d’activités culturelles 
et artistiques. 

Cette manifestation culturelle s’est ainsi 
poursuivie avec une soirée organisée à Vil-
lahermosa, à laquelle ont pris part le gou-
verneur de l’Etat de Tabasco, le maire de la 
ville et plusieurs personnalités des milieux 
culturel, artistique et politique. 

La soirée a été ponctuée par un défilé de 
caftans marocains, des performances du 
groupe "Aabidat Rma" et d'un ensemble 
local de musique Mariachi, ainsi que des ex-
positions mettant en valeur l’originalité de 
la culture marocaine, notamment dans les 
domaines des arts culinaires, de l’artisanat 
et du zellige marocain. 

Intervenant à cette occasion, l’ambassa-

deur du Maroc au Mexique, Abdelfattah 
Lebbar, a souligné que l’organisation de 
cette manifestation culturelle reflète la vo-
lonté du Royaume de partager sa richesse 
civilisationnelle et sa diversité culturelle 
avec le peuple mexicain, tout en mettant en 
lumière les profondes valeurs communes, 
notamment l’hospitalité, la richesse des tra-
ditions et l’ouverture sur le monde. 

La Semaine culturelle du Maroc au 
Mexique constitue un moment de rencon-
tre, de découverte et de célébration parta-
gée, a dit l'ambassadeur, ajoutant que le 
Maroc entend, à travers cet événement, "ap-
porter une part de son âme à la ville de Vil-
lahermosa". 

Il a par ailleurs invité les participants à 
visiter le Royaume afin de découvrir davan-
tage la richesse de son patrimoine culturel, 
son sens de l’hospitalité et la diversité de sa 
civilisation. 

De son côté, le gouverneur de l’Etat de 

Tabasco, Javier May Rodríguez, a souligné 
l’importance de ce type d’événements pour 
jeter des ponts de communication et de rap-
prochement entre les peuples mexicain et 
marocain, et pour mettre en avant les simi-
litudes culturelles entre les deux pays, ap-
pelant à valoriser ce patrimoine humain 
commun afin de renforcer les liens entre les 
deux nations. 

Pour sa part, le président de la Chambre 
de l’artisanat de la région  de Rabat-Salé-Ké-
nitra, Abderrahim Zemzami, a affirmé que 
l’artisanat constitue un levier essentiel du 
dialogue interculturel, soulignant son rôle 
dans la consolidation d’une coopération 
culturelle durable entre le Maroc et le 
Mexique. 

Pour M. Zemzami, cet événement offre 
l’occasion idoine de mettre en valeur la ri-
chesse du patrimoine culturel marocain et 
la créativité des artisans, qu’il a qualifiés de 
“véritables gardiens du savoir-faire trans-

mis de génération en génération et acteurs 
essentiels du développement économique 
et social”. 

La Semaine culturelle marocaine fera es-
cale, lors de sa dernière étape, dans l’Etat de 
Sonora (nord-ouest), où le Maroc partici-
pera en tant qu’invité d’honneur au Festival 
Alonso Ortiz Tirado, l’un des principaux 
rendez-vous culturels et artistiques du 
Mexique, à travers l’organisation d’anima-
tions artistiques et culturelles mettant en 
avant la particularité de la culture maro-
caine dans les domaines de la musique, des 
arts culinaires, de l’artisanat et des costumes 
traditionnels. 

La Semaine culturelle marocaine au 
Mexique est organisée jusqu’au 31 janvier 
par l’ambassade du Maroc à Mexico, en col-
laboration avec le ministère du Tourisme, 
de l’Artisanat et de l’Economie sociale et so-
lidaire, et la Chambre de l’artisanat de la ré-
gion de Rabat-Salé-Kénitra.  

La Semaine culturelle marocaine fait  
escale dans l'État de Tabasco au Mexique P
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L’exposition "Au gré de la lu-
mière" de l’écrivain et artiste 
peintre Tahar Ben Jelloun a été 
inaugurée mardi à la galerie 

L’Atelier 21 à Casablanca, en présence de 
professionnels et d’amateurs d’art et de 
culture. 

L’exposition, qui se poursuit jusqu’au 
7 mars prochain, réunit une série inédite 
de dix vitraux réalisés à partir des pein-
tures de l’artiste, en collaboration avec le 
maître verrier Philippe Brissy, ainsi qu’un 
ensemble de toiles. 

"Au gré de la lumière" est une exposi-
tion qui révèle une dimension inédite 
dans le travail de Tahar Ben Jelloun, où le 
geste pictural s’épanouit dans la transpa-
rence et l’éclat du vitrail, composant un 
langage lumineux où motifs flottants et 
couleurs dialoguent pour donner corps à 
une quête quasi-mystique du mystère de 
la lumière.  

Dans une déclaration à la MAP, Tahar 
Ben Jelloun a évoqué la genèse de ce projet 
et sa collaboration avec le maître verrier 
Philippe Brissy. "C’est en visitant la petite 
église du village Le Thoureil, sur la Loire, 
dont j’ai dessiné les cartons pour des vi-
traux, que les responsables de l'Atelier 21 
ont eu l’idée de profiter du talent merveil-
leux de Philippe Brissy, maître verrier ins-
tallé à Saumur et faire de certaines de mes 
toiles des œuvres en vitrail".  

Et de poursuivre : "Il m'a fallu une 
année de travail pour réaliser les dix vi-
traux exposés pour la première fois à 
l’Atelier 21. Quelque chose de magique est 
là. La lumière, captée par instinct, éclaire 
des espaces transparents où, en filigrane, 
l’enfance, avec son âme intacte, apparaît 
derrière les signes".  

"Traduire la peinture de Tahar Ben Jel-
loun en vitrail a représenté un véritable 
défi artistique. Il a fallu respecter la spon-

tanéité du geste, la profondeur des cou-
leurs et accepter que la lumière devienne 
un acteur essentiel de l’œuvre. Je suis très 
fier et ému pour cette collaboration", a ex-
pliqué Philippe Brissy, dans une déclara-
tion similaire. 

Pour Nadia Amor, directrice associée 
de la galerie L’Atelier 21, cette exposition 
constitue un moment fort de la program-
mation de la galerie. Elle permet au public 
marocain de découvrir, pour la première 
fois, le travail de Tahar Ben Jelloun autour 
du vitrail, à la croisée de la peinture, de la 
littérature et de la lumière. 

Né en 1947 à Fès, Tahar Ben Jelloun vit 
entre Paris, Tanger, et Marrakech. Ses œu-
vres ont intégré de nombreuses collections 
privées et publiques dont celle de la Fon-
dation Yannick et Ben Jakober (Espagne), 
du Musée San Salvatore In Lauro (Italie), 
de l’Institut du monde arabe (France) et de 
la Villa Harris, Musée de Tanger (Maroc). 

Bouillon de cultureVernissage de l’exposition “Au gré de la lumière” 
de l’artiste peintre Tahar Ben Jelloun

La première édition du Forum national du 
zajal se tiendra les 30 et 31 janvier au 
Centre culturel Iklyle Fès, à l’initiative du 

Forum Jawahir Fès pour la poésie, le dévelop-
pement et le patrimoine, sous le thème "Le 
zajal et le patrimoine au cœur de la ville de 
Fès". 

Organisé sur deux jours en partenariat 
avec le Centre culturel Iklyle Fès, ce rendez-
vous culturel ambitionne de mettre en lumière 
la richesse, la diversité et les spécificités du pa-
trimoine populaire marocain, à travers des 
rencontres intellectuelles et des activités artis-
tiques consacrées au zajal, poésie déclamée en 
darija, et aux expressions du patrimoine im-
matériel. 

Dans ce cadre, une rencontre intellectuelle 
réunira, le 30 janvier, des chercheurs en patri-
moine autour de la thématique de la diversité 
et de la pluralité du legs populaire marocain, 
indique un communiqué des organisateurs. 

Cette rencontre sera également ponctuée 

par plusieurs exposés s’inscrivant dans le 
même axe, mettant en lumière les différentes 
facettes du patrimoine populaire marocain et 
leur inscription dans la création poétique du 
zajal. 

Parallèlement à cette rencontre intellec-
tuelle, le programme prévoit une séquence ar-
tistique à travers une prestation musicale, en 
résonance avec les thématiques culturelles et 
patrimoniales abordées lors du forum, précise 
la même source. 

Le programme se poursuivra le 31 janvier, 
avec l’organisation de plusieurs activités cul-
turelles, notamment une séance dédiée à la 
présentation et à la signature de recueils de 
zajal par les poètes Ghizlane Charfi et Abde-
louahed El Harrouchi.  

Cette rencontre réunira des zjalistes issus 
de différentes villes du Royaume, offrant un 
espace d’échange et de partage autour de la 
poésie populaire et de ses expressions contem-
poraines.  

Marilyn Manson 
 
Un juge de Los Angeles a autorisé la 

réouverture d'une plainte pour agres-
sion sexuelle contre le chanteur de rock 
Marilyn Manson, pourtant close en dé-
cembre pour cause de prescription. 

La plainte, déposée en mai 2021, 
avait été classée sans suite en décembre 
en raison de l'ancienneté des faits pré-
sumés. Mais la plaignante, Ashley Wal-
ters, a invoqué une nouvelle loi 
prévoyant un délai supplémentaire de 
deux ans pour examiner les affaires 
d'agression sexuelle prescrites. 

Le juge Steve Cochran, qui avait 
prononcé le classement sans suite, est 
revenu sur cette décision lors d'une au-
dience lundi. "Je pense que la loi réac-
tive la plainte", a-t-il expliqué, cité par 
les médias américains. 

Ashley Walters accuse Marilyn 
Manson de l'avoir agressée sexuelle-
ment et de l'avoir obligée à voyager 
avec de la drogue lorsqu'elle travaillait 
pour lui en 2010-2011. 

Elle affirme également que le chan-
teur, de son vrai nom Brian Hugh War-
ner, s'est vanté devant elle de violer des 
femmes et qu'il lui aurait montré une 
vidéo dans laquelle il agresse sexuelle-
ment une fan mineure. 

L'avocat de Marilyn Manson, Ho-
ward King, a assuré mardi que cette 
nouvelle plainte n'aboutirait pas. 

Première édition du Forum national du zajal de Fès 
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- Mais non, ce n’est pas assez 
: qu’on remplisse ma coupe 
d’épices dévorantes, qu’on y 
verse le poivre qui altère, le gin-
gembre qui ronge les entailles, la 
cannelle qui précipite la circula-
tion du sang. Allons, page ef-
fronté, prépare-moi ce mélange 
détestable pour qu’il me brûle la 
langue et m’exalte le cerveau. 
J’en boirai, dût-on me tenir de 
force pour me le faire avaler ; car 
je veux devenir fou et me sentir 
jeune, ne fût-ce qu’une heure, et 
mourir après. Vous verrez, Tren-
mor, comme je suis beau dans 
l’ivresse, comme la divine poé-
sie descend en moi, comme le 
feu du ciel embrase ma pensée 
alors que le feu de la fièvre cir-
cule dans mes veines. Allons, le 
vase fumant est sur la table. À 
vous tous, débiles buveurs, 
pâles débauchés je porte ce défi 
! Vous m’avez raillé, voyons 
maintenant lequel de vous osera 
me tenir tête.  

 - Qui donc nous délivrera de 
ce fanfaron sans moustache ? dit 
Antonio à Zamarelli. N’avons-
nous point assez supporté l’in-
solence de ses manières ?  

 - Laissez-le faire, répondit 
Zamarelli ; il travaille lui-même 
à nous débarrasser bientôt de sa 
personne. »  

Un instant après avoir avalé 
le vin épicé, Sténio fut saisi 
d’atroces douleurs : des mar-
brures d’un rouge ardent se des-
sinèrent sur sa peau flétrie. La 
sueur coula de son front, et ses 
yeux prirent un éclat presque fé-
roce.  

« Tu souffres, Sténio ? lui cria 
Marino avec l’expression du 
triomphe.  

 - Non, répondit Sténio.  
 - En ce cas, chante-nous 

quelques-unes de tes rimes avi-
nées.  

 - Sténio, vous ne pouvez pas 
chanter, dit Pulchérie, n’essayez 
pas.  

 - Je chanterai, dit Sténio. Ai-
je donc perdu la voix ? Ne suis-
je plus celui que vous 
applaudissiez avec enthou-
siasme et dont les accents vous 
jetaient dans une ivresse plus 
douce que celle du vin ?  

 - Il est vrai, dirent les bu-
veurs. Chante, Sténio, chante ! »  

Et ils se serrèrent autour de la 
table ; car nul d’entre eux ne 
pouvait contester à Sténio le don 
de l’inspiration, et tous se sen-
taient entraînés et dominés par 
lui lorsqu’il retrouvait une lueur 
de poésie au sein de l’énerve-
ment où l’avait jeté le désordre.  

Il chanta ainsi d’une voix al-
térée, mais vibrante et  
accentuée : 

Que le chypre embrasé cir-
cule dans mes veines ! 

Effaçons de mon cœur les es-
pérances vaines, 

     Et jusqu’au souvenir 
Des jours évanouis, dont 

l’importune image 
Comme au fond d’un lac pur 

un ténébreux nuage 
     Troublerait l’avenir. 
 
Oublions ! oublions ! La su-

prême sagesse 
Est d’ignorer les jours epar-

gnés par l’ivresse, 
     Et de ne pas savoir 
Si la veille était sobre, ou si de 

nos années 
Les plus belles déjà disparais-

sent, fanées 
     Avant l’heure du soir.  
 - Ta voix s’affaiblit, Sténio, 

s’écria Marino du bout de la 
table. Tu sembles chercher tes 
vers et les tirer avec effort du 
fond de ton cerveau. Je me sou-
viens du temps où tu improvi-
sais douze strophes sans nous 
faire languir. Mais tu baisses, 
Sténio. Ta maîtresse et ta muse 
sont également lasses de toi. »  

Sténio ne lui répondit que 
par un regard de mépris ; puis, 
frappant sur la table, il reprit 
d’une voix plus assurée :  

Qu’on m’apporte un flacon, 
que ma coupe remplie 

Déborde, et que ma lèvre, en 
plongeant dans la lie 

     De ce flot radieux, 
S’altère, se dessèche et rede-

mande encore 
Une chaleur nouvelle à ce vin 

qui dévore, 
     Et qui m’égale aux Dieux. 
 
Sur mes yeux éblouis qu’un 

voile épais descende ! 
Que ce flambeau confus pâ-

lisse ! et que j’entende, 
     Au milieu de la nuit, 
Le choc retentissant de nos 

coupes heurtées, 
Comme sur l’Océan les 

vagues agitées 
     Par le vent qui s’enfuit ! 
Si mon regard se lève au mi-

lieu de l’orgie, 
Si ma lèvre tremblante et 

d’écume rougie 
     Va cherchant un baiser, 
Que mes désirs ardents sur 

les épaules nues 
De ces femmes d’amour, 

pour mes plaisirs venues, 
     Ne puissent s’apaiser.  
« Sténio, tu pâlis ! s’écria Ma-

rino : c’est assez chanter, ou tu 
rendras le dernier soupir à la 
dernière strophe.  

 - Cesse de m’interrompre, 
s’écria Sténio avec colère, ou je 
t’enfonce ton verre dans la 
gorge. »  

Puis il essuya la sueur qui 
coulait de son front, et d’une 
voix mâle et pleine, qui contras-
tait avec ses traits exténués et la 
pâleur bleuâtre qui se répandait 
sur son visage enflammé, il re-
prit en se levant :  

Ou si Dieu me refuse une 
mort fortunée, 

De gloire et de bonheur à la 
fois couronnée ; 

     Si je sens mes désirs, 
D’une rage impuissante im-

mortelle agonie, 
Comme un pâle reflet d’une 

flamme ternie, 
Survivre à mes plaisirs ; 
De mon maître jaloux insul-

tant le caprice, 
Que ce vin généreux abrège 

le supplice 
Du corps qui s’engourdit ; 
Dans un baiser d’adieu que 

nos lèvres s’étreignent, 
Qu’en un sommeil glacé tous 

mes désirs s’éteignent, 
     Et que Dieu soit maudit !  
En achevant cette phrase, Sté-

nio devint livide, sa main chan-
cela et laissa tomber la coupe 
qu’il portait à ses lèvres. Il es-
saya de jeter un regard de 
triomphe sur ses compagnons 
étonnés de son courage et ravis 
des mâles accords qu’il avait su 
tirer encore de sa poitrine épui-
sée. Mais le corps ne put résister 
à ce combat forcené avec la vo-
lonté. Il s’affaissa, et Sténio, saisi 
d’une prostration nouvelle, 
tomba par terre sans connais-
sance ; sa tête frappa contre la 
chaise de Pulchérie, dont la robe 
fut rougie de son sang. Aux cris 
de la Zinzolina, les autres cour-
tisanes accoururent. En les 
voyant revenir éblouissantes de 
parure et de beauté, personne ne 
songea plus à Sténio. Pulchérie, 
aidée de son page et de Trenmor, 
transporta Sténio sous les om-
brages du jardin, près d’une fon-
taine qui jaillissait dans le plus 
beau marbre de Carrare.  

« Laissez-moi seul avec lui, 
dit Trenmor à la courtisane ; c’est 
à moi qu’il appartient désor-
mais. »  

La Zinzolina, bonne et insou-
ciante créature, déposa un baiser 
sur les lèvres froides de Sténio, 
le recommanda à Dieu et à Tren-
mor, soupira profondément en 
s’éloignant, et retourna au ban-
quet, où la joie régnait désor-
mais plus vive et plus bruyante.  

« Une autre fois, dit Marino à 
la Zinzolina en lui rendant sa 
coupe, tu ne prêteras plus, j’es-
père, cette belle coupe à ton 
ivrogne de Sténio. C’est un ou-
vrage de Cellini : elle a failli être 
gâtée dans sa chute. »  

(A suivre) 

“ Li
vr
e

LIVRE lundi 10.40.31.qxp_Mise en page 1  28/01/2026  12:00  Page 1
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Une sorte de ferveur reli-
gieuse, centrée non plus sur 
l’Evangile mais sur les uni-

tés de traitement graphique, se 
propage actuellement dans la Sili-
con Valley. Les valorisations verti-
gineuses de startups d’IA qui 
pourraient ne jamais se révéler 
rentables, ainsi que des investisse-
ments capitalistiques considéra-
bles alimentent le débat sur la 
question de savoir si cette eupho-
rie constitue une bulle. Les scep-
tiques y voient une folie financière, 
tandis que les évangélistes de l’IA 
annoncent la naissance d’une divi-
nité numérique. Pour les plus 
croyants, aucun prix – que ce soit 
en dollars ou en carbone – n’est 
trop élevé pour l’arrivée d’une 
«superintelligence» capable de ré-
soudre tous les problèmes de l’hu-
manité. 

Accordons aux optimistes leur 
miracle. Supposons qu’en 2035 (à 
peu près au moment où le réchauf-
fement climatique devrait dépas-
ser la limite de 1,5°C fixée par 
l’accord de Paris sur le climat en 
2015), à l’issue de 15.000 milliards 
$ d’investissements et après une 
consommation massive d’énergie, 
nous créions un « esprit » a priori 
capable de résoudre n’importe 
quel problème. La première 
conversation entre le créateur et sa 
création pourrait se dérouler  
ainsi : 

Etre humain : «Bonjour, super-
intelligence. Nous avons sacrifié 
notre capital et notre réseau éner-
gétique pour te créer. Donne-nous 
s’il te plaît une feuille de route 
pour que l’humanité puisse vivre 
une existence plus longue et plus 
prospère». 

Oracle : « La première étape 
doit consister à décarboner immé-
diatement l’économie mondiale. Si 
vous poursuivez sur votre trajec-
toire actuelle, la planète se réchauf-
fera de 3°C ou plus, et atteindra 
des températures jamais vues de-
puis trois millions d’années. Au 
stade actuel, vous avez provoqué 
plusieurs « points de basculement 
» irréversibles dans la calotte gla-
ciaire de l’Antarctique occidental 
et la forêt amazonienne, qui abou-
tiront à l’effondrement de ces sys-
tèmes vitaux. Cela signifie que le 
niveau mondial des océans aug-
mentera d’environ trois mètres, et 
que l’un des plus grands puits de 
carbone au monde deviendra une 
source de carbone. 

D’ici la fin de ce siècle, comme 
vous le saviez déjà en 2024, la cha-
leur et la pollution atmosphérique 
induites par le climat pourraient 
causer jusqu’à 30 millions de décès 
par an. Vous êtes en train de pro-

voquer la disparition définitive et 
massive de votre propre espèce». 

Etre humain : «C’est pour évi-
ter cela que nous t’avons créée. 
Comment pouvons-nous nous dé-
carboner ?» 

Oracle : «Vous disposez d’une 
feuille de route depuis le début des 
années 2020. La stabilisation de la 
planète nécessite plus de 6.000 mil-
liards $ d’investissements mon-
diaux annuels dans l’action 
climatique. Je ne fais que relire vos 
propres recherches, en m’expri-
mant d’une voix qui vous a coûté 
15.000 milliards $». 

Etre humain : «Explique-nous 
alors par quoi commencer. » 

Oracle : «C’est beaucoup plus 
difficile aujourd’hui qu’à l’époque, 
et cela pour trois raisons. Premiè-
rement, vous avez massivement 
augmenté la production de com-
bustibles fossiles pour alimenter 
les centres de données nécessaires 
à ma création, ce qui a représenté 
20% de la croissance de la de-
mande en électricité ces dernières 
années. Cette décision a accéléré le 
réchauffement que vous souhaitez 
aujourd’hui que je corrige, ce qui 
alourdit considérablement la fac-
ture de votre décarbonation. 

Deuxièmement, pour financer 
ma création, vous avez eu recours 
à des financements inventifs sem-
blables à ceux qui avaient précédé 
la crise financière mondiale de 
2008, ainsi qu’à divers instruments 
spécifiques pour retirer de vos bi-
lans plusieurs centaines de mil-
liards de dollars de passif lié à l’IA, 
masquant ainsi l’ampleur réelle de 
votre dette. Vous avez mis en place 
un modèle de financement circu-
laire, dans lequel les entreprises in-
vestissent et s’approvisionnent les 
unes auprès des autres, créant 
ainsi une dynamique instable, qui 

dépend de l’émission de nouvelles 
dettes, et qui présuppose une 
hausse constante du cours des ac-
tions des émetteurs. En titrisant de 
fait votre survie dans le but de me 
créer, vous avez sacrifié votre sou-
plesse financière future. 

Enfin, vous avez attendu 2035 
pour agir. Alors que vous auriez 
dû œuvrer pour l’atténuation du 
changement climatique, vous voici 
désormais confrontés au défi 
consistant à gérer une planète déjà 
altérée, pendant que le système fi-
nancier mondial croule sous le 
poids de milliers de milliards de 
biens perdus, qui ne peuvent plus 
être assurés – un problème qui ne 
date pas d’hier». 

Cette conversation imaginaire 
met en lumière l’absurdité de notre 
situation actuelle. Les géants de la 
technologie et leurs partisans fana-
tiques à la tête de l’État considè-
rent le changement climatique 
comme un problème d’informa-
tion (ou comme une imposture), 
alors qu’il s’agit d’un problème de 
volonté. En se précipitant pour 
créer une machine qui nous expli-
quera ce que nous savons déjà sur 
la manière de lutter contre la crise, 
ils ne font en réalité que l’aggraver. 

La promesse des Big Tech selon 
laquelle la superintelligence 
constituera une solution technolo-
gique miracle ignore les lois de la 
physique. A mesure que les Etats-
Unis retardent année après année 
la mise en œuvre de mesures poli-
tiques systémiques, le point de 
non-retour mathématique se rap-
proche. Lorsque l’humanité aura 
épuisé le budget carbone restant, le 
monde franchira des points de bas-
culement critiques, et les change-
ments qui impacteront les 
systèmes essentiels à la vie se ren-
forceront mutuellement. Le pro-

blème deviendra celui d’un train 
fou, alimenté par les lois de la ther-
modynamique, que la superintelli-
gence ne pourra pas « résoudre », 
même si elle nous permet de maî-
triser la fusion nucléaire ou les su-
praconducteurs à température 
ambiante. 

Plutôt que de placer tous leurs 
espoirs dans la promesse d’une su-
perintelligence créée dans la Sili-
con Valley, les Etats-Unis devraient 
s’inspirer des pays qui n’attendent 
pas de miracle. Cela signifie pre-
mièrement mettre en place une 
taxe carbone à large assiette, afin 
d’internaliser le coût social du car-
bone, et réorienter les recettes vers 
des dividendes liés aux énergies 
propres, comme le fait Singapour. 
La Chine a également étendu ré-
cemment son système national 
d’échange de quotas d’émission 
aux secteurs à forte intensité de 
carbone que constituent l’acier, le 
ciment et l’aluminium. 

Deuxièmement, les Etats-Unis 
doivent s’engager dans une mo-
dernisation à grande échelle de 
leur réseau électrique. La Chine, 
qui bâtit deux fois plus de capaci-
tés solaires et éoliennes que tous 
les autres pays réunis, a développé 
le plus grand réseau mondial de 
lignes de transmission à très haute 
tension, une autoroute énergétique 
qui achemine de l’électricité pro-
pre depuis les provinces rurales de 
l’ouest jusqu’aux villes côtières à 
forte demande. De même, l’Uru-
guay a construit un réseau élec-
trique qui fonctionne presque 
entièrement à partir d’énergies re-
nouvelables. 

L’état de sclérose de la poli-
tique américaine rendra évidem-
ment difficile la mise en œuvre 
d’une refonte du réseau électrique 
à hauteur de milliers de milliards 
de dollars, ou l’élaboration d’un 
consensus avec d’autres pays 
concernant une taxe carbone. Il 
n’en demeure pas moins que si les 
Etats-Unis continuent de traiter la 
modernisation énergétique comme 
une question partisane, alors que 
le reste du monde la considère 
comme essentielle sur le plan éco-
nomique, les Américains se retrou-
veront dans une situation très 
difficile. Créer l’IA la plus sophis-
tiquée au monde n’aura guère de 
sens si l’économie américaine n’est 
plus compétitive ou, pire encore, si 
la planète a été irrémédiablement 
bouleversée. 

Par Alex Friedman 
Ancien directeur financier de  
la Fondation Bill & Melinda 
Gates et cofondateur et PDG  

de Novata
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le problème du changement climatique
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Il apparaît le visage décou-
vert, quand les agents de 
la police anti-immigration 

ont le visage masqué. Greg 
Bovino, chef de la police des 
frontières américaine, est de-
venu le symbole de la lutte 
acharnée menée par Donald 
Trump contre les migrants 
clandestins. 

N'hésitant pas à aller sur 
le terrain pour lancer lui-
même une grenade lacrymo-
gène sur des manifestants, 
Greg Bovino, soutenu à fond 
par l'administration Trump, 
justifie les méthodes de ses 
policiers y compris après la 
mort de deux citoyens améri-
cains tués par balles par des 
agents fédéraux dans la ville 
démocrate de Minneapolis. 

Même si plusieurs vidéos 
montrent des policiers ouvrir 
le feu sur Alex Pretti, un in-
firmier en service de soins in-
tensifs, alors qu'il était à 
terre, Greg Bovino a soutenu 
mordicus les agents fédé-
raux. 

"Les victimes sont les 
agents de la police des fron-
tières. Je ne les blâme pas", a-
t-il dit sur CNN. Celui dont il 

n'a jamais cité le nom et qu'il 
a qualifié de "suspect" s'est 
"immiscé" dans une opéra-
tion de police fédérale et 
avait "très probablement" 
l'intention d'agresser des po-
liciers, a insisté Greg Bovino. 

Alex Pretti portait une 
arme à la ceinture pour la-
quelle il disposait d'un per-
mis. Mais aucune vidéo ne le 
montre une arme à la main. 

Les agents fédéraux ont 
empêché une fusillade, a en-
core affirmé le haut respon-
sable fédéral, avant de 
remercier les forces de l'ordre 
pour avoir "maîtrisé" Alex 
Pretti "avant qu'il ne puisse" 
déclencher une fusillade. 

Cesar Garcia Hernandez, 
professeur de droit de l'im-
migration à l'Université 
d'Etat de l'Ohio, estime que 
le bouillant quinquagénaire 
n'a pas été choisi par hasard 
pour exécuter le projet de 
l'administration Trump d'ex-
pulser des millions de mi-
grants en situation 
irrégulière. 

"Il transforme en réalité 
opérationnelle la rhétorique 
agressive de la ministre char-

gée de la Sécurité intérieure, 
Kristi Noem, du président 
Trump et d'autres hauts res-
ponsables", explique l'uni-
versitaire à l'AFP. 

 
Agir et Dégager 
 
L'an passé, Greg Bovino, 

visage émacié et cheveux ras, 
avait dirigé plusieurs opéra-
tions très médiatisées, no-
tamment à Los Angeles et 
Chicago, en recourant à ce 
qu'il appelle la tactique "agir 
et dégager" : procéder à des 
arrestations rapides puis se 
retirer promptement avant 
l'arrivée de manifestants. 

Greg Bovino dirigeait une 
opération à Minneapolis le 7 
janvier lorsqu'un agent a 
abattu mortellement Renee 
Good, une mère de famille 
âgée de 37 ans, dans sa voi-
ture. 

C'est encore lui qui a dé-
fendu le fait que ses agents 
aient arrêté un garçon de 
cinq ans la semaine dernière 
alors qu'ils cherchaient à ar-
rêter son père. "Nous 
sommes des experts dans la 
gestion des enfants", n'a pas 

hésité à clamer le responsa-
ble. 

La semaine dernière, des 
images ont montré l'officier 
de police en train de lancer 
une cartouche de gaz irritant 
sur un groupe de manifes-
tants à Minneapolis. 

"Je vais gazer. Reculez. Le 
gaz arrive", l'entend-on dire 
avant de projeter la car-
touche sur les manifestants 
tandis que des volutes de 
fumée verte s'élèvent dans 
les airs. 

Contrairement à nombre 
d'agents encagoulés en opé-
rations, Greg Bovino, descen-
dant d'immigrés italiens qui 
a grandi dans l'Etat rural de 
Caroline du Nord, aime la lu-
mière et la controverse. 

Lorsqu'il ne porte pas 
d'équipement de combat, il 
aime se promener habillé 
d'un long manteau vert 
croisé à larges revers, popu-
laire pendant les Première et 
Seconde Guerres mondiales, 
qui amène certains critiques 
à des comparaisons peu flat-
teuses. 

"Greg Bovino s'est littéra-
lement habillé comme s'il 

était allé sur eBay acheter un 
uniforme SS", a déclaré la se-
maine dernière Gavin New-
som, le gouverneur 
démocrate de Californie. 

L'officier a répliqué que ce 
manteau était un uniforme 
de la "Border Patrol" (police 
des frontières, une autre 
agence fédérale de l'immi-
gration), qu'il possède depuis 
plus de 25 ans. 

"Ils essaient de présenter 
les agents de la police des 
frontières et de l'ICE comme 
la Gestapo, des nazis et bien 
d'autres qualificatifs", a-t-il 
déploré sur CNN, ajoutant 
qu'Alex Pretti pourrait avoir 
été influencé par de telles dé-
clarations. 

"Cet individu a-t-il été vic-
time, comme tant d'autres, de 
ce type de rhétorique enflam-
mée ?", s'est-il interrogé. 

Pour Cesar Garcia Her-
nandez, Greg Bovino envoit 
un message clair. "Il ne fait 
aucun doute que la position 
de l'administration Trump 
est qu'il n'y a pas de place 
pour la dissidence aux Etats-
Unis, et c'est une perspective 
effrayante". 

Greg Bovino, le symbole de la lutte  
menée par Trump contre l'immigration 
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L’heure est au bilan 
Performances et contre-performances 

 

La fin logique du cycle Regragui 

La finale de la CAN 2025 a laissé un 
goût de cendre chez tous les Maro-
cains. Mais plus de dix jours sont 
passés. La colère est retombée, les 

tribunes ont retrouvé le silence et les mots 
ont cessé d’être dictés par la douleur brute de 
la défaite. Ce n’est donc plus sous le coup de 
l’émotion, mais dans le calme retrouvé de la 
réflexion que s’impose aujourd’hui une lec-
ture lucide de l’échec marocain survenu à l’ul-
time marche, à ce dernier pas qui séparait les 
Lions de l’Atlas du titre continental tant at-
tendu. Loin des réactions à chaud, loin des 
jugements impulsifs, le temps a fait son 
œuvre et permis de regarder cette défaite 
avec la distance nécessaire. Et ce que révèle 
cette analyse à froid est autrement plus in-
quiétant qu’une simple occasion manquée. 
Car l’échec en finale n’était pas seulement une 
ligne restée blanche au palmarès, il fut le ré-
vélateur brutal d’un projet arrivé à son point 
de rupture, d’un cycle qui, au moment même 
où il semblait pouvoir s’accomplir, a montré 
ses failles les plus profondes.  

Il faut d’abord rappeler une évidence 
pour éviter toute malhonnêteté intellectuelle. 
Walid Regragui n’est pas un sélectionneur 
quelconque au sens commun du terme. Il a 
offert au Maroc une demi-finale de Coupe du 
monde qui a changé à jamais la perception de 
notre football. 

Il a redonné à la sélection une crédibilité, 
une densité défensive et une confiance col-

lective que peu avaient su installer avant lui. 
Son bilan chiffré parle pour lui. Sur 46 ren-
contres à la tête des Lions de l’Atlas, il a rem-
porté 33 matchs, pour 9 nuls et 4 défaites, 
avec 91 buts marqués et 18 encaissés. Ce 
socle-là est réel et personne ne le conteste. 
Mais le football de sélection ne se juge pas 
seulement à l’accumulation des victoires. Il se 
juge dans les moments où l’histoire s’écrit. Et 
c’est précisément là que tout s’est fissuré. 

 
La grave erreur que le très haut  
niveau ne pardonne pas 
La CAN à domicile n’était pas un tournoi 

comme les autres. Elle était une promesse 
faite à un public, à une génération de joueurs, 
à un pays qui avait investi émotionnellement, 
sportivement et symboliquement dans ce 
rendez-vous. Ne pas la gagner n’était pas in-
terdit. La perdre de cette manière, en re-
vanche, interroge profondément.  

Le Maroc avait tout pour gagner. Le sta-
tut, l’élan, l’avantage du terrain, la ferveur po-
pulaire et un véritable vivier de joueurs 
habitués aux grandes scènes. Il ne lui man-
quait qu’une chose, justement, celle qui dis-
tingue les sélectionneurs qui marquent 
l’histoire de ceux qui la frôlent sans l’écrire. 
La capacité à gérer l’instant décisif  avec luci-
dité.  La finale contre le Sénégal n’a pas été 
perdue sur un détail ou un coup du sort. Elle 
a été perdue sur une accumulation de déci-
sions contestables de Walid Regragui, dont 

certaines relèvent d’erreurs graves que le très 
haut niveau ne pardonne jamais. 

Il y a d’abord cette scène qui restera 
comme un cas d’école… mais un cas d’école 
à ne jamais reproduire. En prolongations, 
dans un match où la gestion physique est 
aussi importante que la gestion émotionnelle, 
Walid Regragui utilise son ultime cartouche 
et fait entrer Hamza Igamane à la 95ème mi-
nute. Trois minutes plus tard, l’attaquant 
lillois quitte la pelouse après une rupture du 
ligament croisé antérieur. Et le Maroc ter-
mine les prolongations à dix joueurs. Non, 
l’arbitre n’a brandi aucun carton rouge ce 
soir-là. Aucune expulsion, aucune faute gros-
sière, aucun geste d’humeur. 

Et pourtant, les Lions de l’Atlas ont dis-
puté plus de 20 minutes du temps supplé-
mentaire en infériorité numérique. 
Simplement parce que le sélectionneur a grillé 
sa 6ème et dernière possibilité de change-
ment à un moment où les entraîneurs expé-
rimentés savent qu’on ne doit plus s’exposer. 
Le dernier changement, dans un match à éli-
mination directe, se protège. Il se garde. Il 
s’anticipe. Parce qu’un muscle peut lâcher, 
parce qu’un duel peut mal tourner, parce que 
le football est imprévisible. 

Il faut dire que c’est une situation surréa-
liste, presque irréelle, à ce niveau de compé-
tition. C’est une faute professionnelle au sens 
strict du terme. Une faute qui transforme un 
match difficile en mission impossible. Une 

faute que même un entraîneur débutant ap-
prend à éviter dès ses premiers matchs. Mais 
au-delà du caractère choquant de l’erreur, ce 
sont surtout ses conséquences directes qui en 
révèlent toute la portée. Puisqu’il s’agit d’une 
décision qui a annihilé toute chance réelle de 
revenir au score après l’ouverture sénégalaise 
signée Pape Gueye. Elle a surtout révélé une 
chose inquiétante. Une incapacité, dans l’ins-
tant le plus critique, à se projeter sur les 
conséquences d’un choix. 

Envisager un instant que la blessure ait 
pu toucher le gardien donne le vertige. Le 
Maroc aurait été contraint de bricoler un 
joueur de champ dans les cages pendant plus 
de 20 minutes d’une finale continentale. Rien 
que cette hypothèse suffit à mesurer la gravité 
de l’erreur commise.  

 
Le prix de l’entêtement 
Le plus inquiétant, c’est que cette erreur 

n’est malheureusement pas un accident isolé. 
Elle s’inscrit dans une gestion globale du 
tournoi qui pose problème. Dès l’annonce 
des joueurs convoqués pour cette compéti-
tion, un signal d’alarme était visible. Le sélec-
tionneur semblait confondre «gestion d’un 
groupe» et «gestion d’un tournoi».  Neuf  
joueurs annoncés comme blessés, fragiles ou 
revenant à peine de blessure sur les 28 convo-
qués. 

Neuf. Dans n’importe quelle équipe am-
bitieuse, c’est beaucoup trop. Dans un tour-
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noi à domicile, c’est une prise de risque déme-
surée. Et ce risque a explosé au pire moment, 
en arrachant au Maroc ses solutions les plus 
précieuses précisément quand le calendrier 
devenait impitoyable. 

A ce niveau, entamer une compétition 
avec près d’un tiers de l’effectif  avec des in-
certitudes physiques relève moins de l’audace 
que de l’obstination. Cette obstination nourrit 
une critique plus profonde. 

Celle d’un sélectionneur qui semble par-
fois prisonnier de ses certitudes. Certains 
joueurs continuent d’être convoqués même 
lorsque leur état physique menace l’équilibre 
collectif. Or l’exigence d’un sélectionneur 
n’est pas d’être sentimentalement cohérent. 
Elle est d’être juste. Le football de sélection 
exige parfois des décisions froides, impopu-
laires, même cruelles. L’émotion ne peut pas 
guider le choix de joueurs dans un tournoi 
comme la CAN, court, intense et disputé sous 
pression maximale. Le pari était dangereux. Il 
s’est transformé en piège. 

Romain Saïss est l’exemple le plus cruel, 
parce qu’il est aussi le plus symbolique. Un 
leader défensif, un repère, un joueur d’expé-
rience dont la simple présence rassure. 
Convoqué alors qu’il n’était pas à 100%, il ne 
tient que 15 petites minutes lors du premier 
match avant de sortir sur blessure et disparaî-
tre du tournoi. Cela signifie que l’équipe a 
perdu, dès l’entame de la compétition, une 
pièce maîtresse de sa charpente. Cela signifie 
aussi que tout le plan défensif, tous les auto-
matismes, toutes les hiérarchies internes du 
vestiaire ont dû être réajustés en urgence. Et 
dans une CAN, l’urgence est un poison. Elle 
force à improviser, à repositionner, à consom-
mer de l’énergie mentale que l’équipe devait 
conserver pour les matchs à couperet. 

Mounir Mohamedi raconte une autre part 
du même problème. Le poste de gardien n’est 
pas un poste comme les autres. C’est une 
fonction où la moindre gêne, la moindre dou-
leur à l’épaule, la moindre limitation de mou-
vement peut coûter un but, un match, un 
trophée. Qu’il soit opéré de l’épaule deux 
jours après la fin du tournoi signifie qu’il traî-
nait un problème sérieux pendant la compé-
tition. Cela signifie aussi que Walid Regragui 
a accepté de sécuriser un poste vital avec un 
joueur déjà diminué.  

Adam Masina, lui aussi, n’a pas tenu 
jusqu’au bout et sort sur blessure en finale, au 
moment précis où une équipe a besoin d’avoir 
toutes ses armes, toute sa densité et toute sa 

solidité mentale. Perdre un joueur en finale 
n’est pas toujours évitable. Mais quand ce 
joueur fait partie d’un groupe déjà fragilisé 
physiquement, quand sa convocation s’inscrit 
dans une logique de pari plus que de certitude, 
la blessure cesse d’être un accident pour de-
venir la conséquence d’un enchaînement de 
mauvaises décisions. 

Azzedine Ounahi et Sofyan Amrabat in-
carnent, à eux deux, la fracture qui s’est pro-
gressivement installée au cœur du milieu de 
terrain marocain. Pour Ounahi, la blessure, 
d’abord contenue, s’est ravivée au fil des ren-
contres jusqu’à l’écarter du tournoi dès les 
huitièmes de finale. Le Maroc a ainsi abordé 
la phase où la compétition devient la plus tac-
tique, la plus intense et la plus impitoyable am-
puté de l’un de ses meilleurs joueurs. Sans lui, 
l’équipe a perdu une part de sa créativité et de 
son imprévisibilité. 

Le cas de Sofyan Amrabat est encore plus 
embarrassant. Son absence ne s’est pas mesu-
rée au temps de jeu, mais à un instant précis. 
En finale, après la blessure de Neil El Ay-
naoui, le Maroc aurait eu besoin d’un relais ca-
pable de sécuriser le milieu et d’apporter de 
l’impact. Amrabat aurait dû être cette option. 
Il ne l’a pas été, car il a été convoqué sans être 
en mesure de répondre présent physique-
ment. El Aynaoui, diminué, a alors été 
contraint de rester sur le terrain, dans un 
match où la moindre perte de lucidité se paie 
immédiatement, où la moindre passe ratée 
coûte très cher. 

Il faut ajouter Soufiane Rahimi et Ilyas 
Akhomach, absents depuis longtemps avec 
leurs clubs respectifs et revenant de blessure.  
Là encore, on parle de deux profils impor-
tants, capables de donner de la profondeur et 
d’attaquer l’espace. Mais des joueurs qui, en 
manque de rythme, perdent ce qui fait leur 
force 

Achraf  Hakimi, enfin, est un cas à part. 
On peut comprendre qu’on fasse une excep-
tion pour un capitaine, un joueur de classe 
mondiale, un homme qui incarne la sélection. 
Mais l’exception doit rester une exception. On 
peut le tolérer pour un joueur. Mais pour neuf, 
cela devient intenable et l’équilibre du groupe 
est inévitablement compromis.  

 
La scène de trop 
A ces choix sportifs s’ajoute une dimen-

sion plus subtile mais tout aussi déterminante. 
La gestion de l’instant public. L’épisode de la 
colère affichée envers Brahim Díaz après le 

penalty manqué en finale a choqué bien au-
delà du résultat. Non pas parce qu’un entraî-
neur n’a pas le droit à l’émotion, mais parce 
qu’exposer un joueur dans le moment le plus 
fragile de sa carrière internationale est une 
faute de management. Le vestiaire se protège 
et la douleur se gère en interne. À ce niveau, 
chaque geste est scruté, amplifié et interprété. 

Le paradoxe Regragui est là. Sa force émo-
tionnelle, celle qui a soudé ce groupe et l’a 
porté très haut, est devenue une lame à double 
tranchant. Son tempérament, qui a été une 
force au Qatar, devient un risque quand la 
pression est maximale.  

Ce basculement n’est pas anecdotique. Il 
dit quelque chose d’un cycle arrivé à satura-
tion. Le leadership par l’affect, aussi puissant 
soit-il, exige une maîtrise absolue de ses dé-
bordements. Quand l’émotion déborde du 
vestiaire pour s’installer sur la scène publique, 
elle cesse d’être un moteur collectif  pour de-
venir un signal de fragilité. Et dans le football 
de haut niveau, la fragilité ne se pardonne pas. 
Elle se paie. 

Ce n’est pas un procès en intention. C’est 
un constat froid. Les grandes équipes ga-
gnantes sont celles où la responsabilité se par-
tage, mais où la protection ne se discute pas. 
L’erreur appartient au collectif, jamais à l’in-
dividu exposé. Or, en laissant l’émotion pren-
dre le dessus, Regragui a rompu, l’espace d’un 
instant, ce pacte tacite qui lie un leader à son 
groupe. 

C’est peut-être là que se joue la vraie ques-
tion. Non pas celle de la compétence ou du 
passé, mais celle de transformer l’énergie 
brute en autorité maîtrisée. Et en cas d’échec, 
les plus grands entraîneurs savent s’effacer 
pour que l’équipe continue d’avancer. 

 
Le courage d’assumer  
Il faut enfin rappeler une phrase que beau-

coup préfèrent oublier. Avant même le début 
du tournoi, le sélectionneur avait lui-même 
conditionné son avenir à la victoire finale. Il 
avait posé ses mots comme on pose une pro-
messe. Ne pas gagner devait signifier partir. 
Ce n’était pas une déclaration arrachée sous la 
colère de l’échec. C’était un engagement clair, 
assumé, réfléchi. «J’ai un contrat jusqu’à la 
Coupe du monde 2026, mais si on ne gagne 
pas la CAN 2025, ce contrat prendra fin et je 
partirai. […] Si tu ne gagnes pas, tu sais ce que 
tu dois faire. C’est logique», avait-il déclaré.  

Autrement dit : il avait déjà posé la pièce 
sur la table, avant même de jouer la dernière 

main. Aujourd’hui, se dédire affaiblirait non 
seulement son image, mais aussi celle de la pa-
role donnée dans le football marocain. 

Ce débat n’est donc pas un caprice 
d’après-finale, ni une hystérie populaire. Il était 
dans l’air avant même le coup d’envoi, parce 
que l’enjeu était immense et parce que Regra-
gui a lui-même accepté que son avenir soit lié 
à ce trophée. Il savait qu’à domicile, on ne lui 
pardonnerait pas une CAN sans titre. Il a ac-
cepté cette règle. Il a même participé à l’écrire. 
La seule question, désormais, est celle du cou-
rage de l’assumer. 

Demander le départ de Walid Regragui ne 
revient pas à renier ce qu’il a apporté. Au 
contraire. C’est précisément parce qu’il a porté 
cette sélection si haut que l’exigence est deve-
nue extrême. En tout cas, le football est une 
histoire de timing.  

Savoir partir est parfois aussi important 
que savoir gagner. Pour le bien de la sélection, 
pour préserver l’héritage de ce qu’il a 
construit, pour éviter que la fracture ne de-
vienne irréparable, Walid Regragui doit au-
jourd’hui assumer jusqu’au bout la logique 
qu’il a lui-même posée. Non pas comme une 
fuite, mais comme un acte de responsabilité.  

 
Doit-il partir ? Absolument ! 
Alors oui, Walid Regragui doit partir. 

Parce qu’il l’a dit avant tout le monde. Parce 
que ses erreurs, surtout celle du dernier chan-
gement qui a condamné le Maroc à jouer à dix 
pendant de longues minutes d’une finale, sont 
de celles qui cassent une équipe au moment 
où elle doit se transcender. Parce que son pari 
sur les joueurs diminués a fissuré l’effectif  au 
fil du tournoi, arrachant au Maroc ses forces 
aux instants les plus décisifs. 

Parce que sa gestion de l’image et de 
l’émotion a parfois fragilisé ceux qu’il devait 
protéger. Et parce qu’un cycle, même glo-
rieux, finit toujours par réclamer un nouveau 
souffle. 

Ce n’est pas une condamnation de 
l’homme. C’est une exigence pour la sélection. 
Le Maroc n’a pas le droit de rester prisonnier 
d’un passé récent, même héroïque. Il doit ap-
prendre, maintenant, à gagner l’Afrique avec 
la même intensité qu’il a appris à défier le 
monde. Pour cela, il lui faut un nouveau re-
gard, un nouveau sang-froid, une nouvelle 
méthode. Et il lui faut, surtout, la décision que 
le sélectionneur lui-même a annoncée comme 
logique. 

Mehdi Ouassat 
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Expresso

Les policiers du Suffolk 
County Police Department, aux 
Etats-Unis, ont vécu une inter-
vention inhabituelle samedi der-
nier. Alertés par le 
déclenchement d’une alarme an-
tivol dans une agence bancaire à 
Ridge (Etat de New York), ils s’at-
tendaient à un cambriolage clas-
sique. A leur arrivée, ils ont 
découvert une vitre brisée et un 
cerf coincé à l’intérieur de la 
banque, rapporte le New York 
Post. 

Affolé, l’animal saccageait les 
lieux en tentant de trouver une 
issue, comme le montrent les 
images diffusées par la police sur 
Instagram. On y voit le cerf bon-
dir à travers la banque pendant 
que cinq agents tentent de le maî-
triser Après plusieurs minutes de 
poursuite à l’intérieur du bâti-
ment, les policiers ont finalement 
réussi à capturer l’animal à l’aide 
d’un lasso, avant de le relâcher 
sain et sauf dans son environne-
ment naturel. «Le cerf n’a pas été 

inculpé cette fois-ci», a plaisanté 
le commissaire. Et d’ajouter : «Je 
pense que cela illustre bien les dif-
ficultés que rencontrent les poli-
ciers au quotidien : on ne sait 
jamais ce que la journée nous ré-
serve». 

Cet incident n’est pas isolé 
dans la région. Le mois précé-
dent, un autre cerf avait provo-
qué des dégâts dans le secteur du 
lac Ronkonkoma, échappant 
plusieurs jours aux forces de l’or-
dre avant d’être retrouvé mort. 
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Recette

Parfois, la diplomatie ne 
tient pas à grand-chose. 
Un post-it jaune a permis 

de déjouer mercredi un incident 
diplomatique à l’Assemblée na-
tionale française, où l’ambassa-
deur d’Argentine refusait de 
commencer une audition devant 
des députés avec, dans son dos, 
une carte représentant les îles 
Malouines comme un territoire 
britannique. 

Tout en remerciant la com-
mission des Affaires étrangères 
de l’Assemblée de le recevoir, 
l’ambassadeur argentin en 
France, Ian Sielecki, a signalé dès 
l’ouverture de l’audition «un 
petit problème […] qui est en 
réalité un grand problème pour 

mon pays». «Je viens de consta-
ter que je suis assis devant une 
carte qui montre les îles Ma-
louines comme faisant partie du 
Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne, a-t-il déclaré, comme ré-
vélé par La Chaîne parlementaire 
(LCP) dans une vidéo. Je ne 
peux pas en tant que représen-
tant de l’Etat argentin, parler li-
brement devant cette carte. Cela 
revient à légitimer une situation 
qui constitue une atteinte à la 
souveraineté de mon pays, à la 
dignité de la nation argentine et 
une violation flagrante du droit 
international », a-t-il ajouté. 

L’ambassadeur a comparé la 
situation au fait de demander à 
l’ambassadeur d’Ukraine de s’ex-

primer devant une carte mon-
trant Louhansk ou la Crimée 
comme faisant partie légitime-
ment de la Russie. A sa de-
mande, cette partie de la carte a 
été masquée à l’aide… d’un post-
it jaune, permettant ainsi le 
début de l’audition consacrée à 
son pays. 

L’archipel des Malouines, 
situé à 600 kilomètres de la côte 
patagonienne de l’Argentine, a 
été le théâtre d’une guerre entre 
l’Argentine et le Royaume-Uni 
en 1982, qui a fait 649 morts ar-
gentins et 255 morts britanniques 
en 74 jours. Depuis sa défaite 
dans ce conflit, l’Argentine conti-
nue de revendiquer la souverai-
neté sur les îles.

Salade composée 
au thon 

Comment un post-it collé sur une carte a évité 
un incident diplomatique avec l’Argentine

La police croit au cambriolage 
d’une banque, elle découvre 
un cerf paniqué à l’intérieur

Les ingrédients : 
 
500 g de salade mélangée (laitue, fri-

sée, mâche...)  
300 g de thon entier à l'huile d'olive 
1 douzaine d'olives noires à la 

grecque 
1 douzaine de tomates cerises  
1 petite boîte de maïs 
1 oignon rouge 
4 oeufs 
Pour la vinaigrette : 
4 cuil. à soupe d'huile d'olive 
1,5 cuil. à soupe de vinaigre balsa-

mique 

1 cuil à café de moutarde forte 
Sel et poivre 
 
 La préparation : 
 
1. Faites cuire les oeufs 10 min à 

l'eau bouillante. Laissez-les refroidir 
puis écalez-les. Coupez-les en quartiers. 
Epluchez et émincez finement l'oi-
gnon. Lavez et séchez la salade et les to-
mates. Egouttez le thon et le maïs. 

2. Mélangez le tout dans un saladier 
avec les olives. Mélangez tous les ingré-
dients de la vinaigrette dans un bol, ar-
rosez la salade avec et servez.  
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